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SYNTHÈSE 

Le présent rapport part du constat que la ressource en eau est soumise à une forte sollicitation 
sur le bassin de la Seine en raison de la grande densité de population et à des usages 
multiples liés aux activités industrielles et agricoles. Elle devrait diminuer nettement dans les 
prochaines décennies, à cause du réchauffement climatique, dans une fourchette comprise 
entre 30 % et 50 % selon l’étude « Explore 2070 » de l’Office français de la biodiversité (OFB), 
ce qui devrait conduire à des étiages de plus en sévères et des crues plus fréquentes. 

Le risque d’inondation fait l’objet d’une attention particulière en région Île-de-France en raison 
de la concentration de l’urbanisation et des sites industriels. Les dommages provoqués par 
une crue de même ampleur que celle de 1910 sont évalués à environ 30 Md€1. 

Le rôle de l’établissement public territorial de bassin (EPTB) Seine Grands Lacs dans 
l’élaboration de la stratégie régionale de la politique de l’eau. 

Le présent rapport analyse le rôle joué par l’EPTB Seine Grands Lacs dans la mise en œuvre 
de la politique de l’eau à l’échelle régionale. Cet organisme a été créé en 1969 pour gérer 
les quatre lacs réservoirs, avec la double mission de diminuer les effets des crues de la Seine 
et de ses affluents et d’assurer des niveaux d’étiage suffisants pour l’alimentation régulière 
en eau de la région parisienne. Il a vu ses missions complétées en 2011 avec la reconnaissance 
de la qualité d’EPTB. La révision de ses statuts en 2017 puis en 2020 a permis d’ajouter 
la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, la prévention, la gestion et la restauration 
de la biodiversité de l’écosystème aquatique et des zones humides. Il contribue désormais 
à l’élaboration, au suivi et à la coordination de schémas d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE) sur tout ou partie de son territoire. Ces missions sont largement complémentaires de 
la prévention des inondations et de la régulation de l’étiage. Elles contribuent à la mise en œuvre 
du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et du plan de gestion 
des risques d’inondations (PGRI) du bassin Seine Normandie. 

La compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » (GeMAPI) 
relève depuis le 1er janvier 2018 des établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) à fiscalité propre en vertu de la loi de modernisation de l’action publique territoriale 
et d’affirmation des métropoles (Maptam) et de la loi portant nouvelle organisation territoriale 
de la République (NOTRé). Elle fait écho à la volonté du législateur de rationaliser l’action 
publique afin de la faire correspondre au bassin hydrographique. Toutefois, la loi prévoit 
également que les régions et les départements peuvent continuer à participer à la mise 
en œuvre et au financement de la compétence GeMAPI aussi longtemps qu’ils le souhaitent 
à condition de conclure des conventions avec les groupements intercommunaux à fiscalité 
propre concernés.  

Ces dispositions ont permis une certaine rationalisation de la compétence GeMAPI 
en Île-de-France avec l’apparition de la Métropole du Grand Paris (MGP) en tant qu’acteur 
majeur et la montée en puissance des établissements publics d’aménagement et de gestion 
de l’eau (EPAGE) aux côtés de l’EPTB. Toutefois, l’évolution vers un transfert complet de 
la GeMAPI demeure inachevée puisque les départements et la région restent pour partie 
compétents, ce qui rend plus complexe la recherche de compromis financiers autour 
des grands investissements. 

                                                
1 Md€ : Milliard d'euros. 
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Le rôle de l’EPTB dans l’arbitrage entre les différents usages de la ressource en eau 

La gestion des quatre grands lacs réservoirs confère un rôle central à l’EPTB dans les arbitrages 
à effectuer entre les usages agricoles, industriels et énergétiques essentiellement. 
Les discussions avec la profession agricole en particulier sont rendues délicates en raison 
de l’utilisation des terres lors des épisodes de crues, ce qui occasionne des dommages 
importants. Par ailleurs, la production hydroélectrique est dépendante des lâchers d’eau et 
de l’adaptation des règlements des barrages aux évolutions climatiques. 

L’insertion de l’EPTB dans le plan Seine 

Le plan Seine s’inscrit dans la stratégie européenne de prévention contre les inondations. 
Il contribue à la mise en œuvre des dispositions communes du SDAGE et du PGRI du bassin 
Seine Normandie, relatives à la gestion des milieux aquatiques et au risque d’inondation. 
Le contrat de plan interrégional État Région (CPIER) plan Seine est le principal outil 
de financement du plan Seine, il contient notamment le projet de réalisation du casier pilote 
de la Bassée dont l’EPTB est le maître d’ouvrage. À ce titre, l’établissement participe à 
la gouvernance du plan Seine au sein du comité de pilotage. 

Le projet de la Bassée est sans doute l’un des investissements les plus emblématiques 
du plan Seine. Prévus dès le plan originel de 2007-2013, les travaux devaient démarrer 
en 2013 mais ont subi des retards importants en raison des hésitations des pouvoirs publics 
sur le choix de l’ouvrage le plus adapté pour lutter contre le risque d’inondation. Plusieurs 
options ont été étudiées mais le projet de huit casiers sur le site de la Bassée a finalement été 
retenu en raison de son efficacité comparée et de son impact relativement faible 
sur l’environnement. Conçu pour diminuer l’effet d’une crue de l’importance de celle de 1910, 
le casier pilote fait l’objet d’un financement de 104 M€, partagé entre l’État, la MGP et l’EPTB. 
La fin des travaux est prévue pour 2024 et le casier pilote sera évalué afin de valider cette 
solution technique et d’enclencher la poursuite du projet. L’enjeu financier est conséquent 
puisqu’il sera nécessaire de dégager environ 390 M€. 

Les autres projets portés par l’EPTB dans le cadre du plan Seine sont le dispositif « Ensemble 
pour la prévention des inondations sur le bassin de la Seine » (EPISeine), qui vise à 
sensibiliser le public au risque inondation, et le dispositif d’appui à la mise en œuvre de plans 
de continuité d’activité en cas d’inondation. 

La situation financière de l’EPTB 

La situation financière de l’EPTB est globalement saine puisqu’il réussit à dégager un résultat 
d’exploitation largement positif ainsi qu’une capacité d’autofinancement (CAF) relativement 
élevée malgré des charges de fonctionnement en hausse. Par ailleurs, le retard accumulé 
pour la remise en niveau des lacs réservoirs sur les périodes précédentes est en passe d’être 
résorbé en raison d’un effort accru en matière d’investissements. Les recettes principales 
sont constituées de la redevance d’étiage, qui fait l’objet d’un suivi particulier afin 
d’en améliorer la lisibilité par les redevables, des contributions des membres, notamment 
des départements, qui ont eu tendance à baisser ces dernières années mais que l’EPTB 
a réussi à stabiliser et, enfin, des subventions d’investissement des collectivités et de l’État 
qui ont notamment permis la réalisation du casier pilote de la Bassée.  

Le point d’attention principal porte sur la gestion de la trésorerie, très nettement négative 
en 2019 et 2020 en raison de la difficulté à prévoir les dépenses d’investissement et 
les encaissements de recettes, rendant nécessaire la mise en place d’un plan de trésorerie. 
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RECOMMANDATIONS DE PERFORMANCE 

 

La chambre adresse les recommandations reprises dans la présente section.  

 

Les recommandations de performance : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Recommandation performance 1 : Faire adhérer à l’EPTB les établissements publics 
d’aménagement et de gestion de l’eau (EPAGE) présents sur son 
territoire après réalisation d’une étude d’opportunité. ..................... 16 

Recommandation performance 2 : Mettre en place une comptabilité analytique par activité 
pour le calcul de l’assiette de la redevance d’étiage et pour identifier 
ce qui relève de la compétence GeMAPI des autres compétences de 
l’EPTB.  ....................................................................................... 44 

Recommandation performance 3 : Élargir les catégories de redevables à l’ensemble des 
préleveurs de manière à atténuer les risques d’inégalité entre 
utilisateurs de l’eau des réservoirs. .................................................. 44 

Recommandation performance 4 : Compléter le plan pluriannuel d’investissement par des 
plans de financement. ....................................................................... 50 

Recommandation performance 5 : Mettre en place un plan de trésorerie. ............................ 55 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 



Établissement public territorial de bassin (EPTB) Seine Grands Lacs - exercices 2017 et suivants,  
Rapport d’observations définitives 

S2-2220199 /BB  6/70 

PROCÉDURE 

La chambre régionale des comptes d’Île-de-France a procédé, dans le cadre de son 
programme de travail de 20212, au contrôle des comptes et de la gestion de l’Établissement 
public territorial de bassin (EPTB) Seine Grands Lacs, pour les exercices 2017 et suivants.  

Les différentes étapes de la procédure, notamment au titre de la contradiction avec 
l’ordonnateur, telles qu’elles ont été définies par le code des juridictions financières et 
précisées par le recueil des normes professionnelles des chambres régionales et territoriales 
des comptes, sont présentées en annexe n° 1.  

Ont participé au délibéré, sur le rapport d’observations définitives, qui s’est tenu le 
1er avril 2022 sous la présidence de M. Royer, président de section, M. Daurenjou, président 
de section, M. André, premier conseiller. 

Ont été entendus : 

- en son rapport, M. André, premier conseiller, assisté de M. Féraille, vérificateur 
des juridictions financières ; 

- en ses conclusions, sans avoir pris part au délibéré, le procureur financier. 

M. Husson, auxiliaire de greffe, assurait la préparation de la séance de délibéré et tenait 
les registres et dossiers. 

La réponse de l’EPT Bassin Seine Grands Lacs (EPTB) au rapport d’observations définitives, 
qui lui a été adressé le 01/06/2022, a été reçue par la chambre le 18/07/2022. Cette réponse est 
jointe en annexe au présent rapport 

 

  

                                                
2 Arrêté n° 20-137 du 17 décembre 2020 définissant l’organisation des travaux et fixant le programme de la chambre régionale 
des comptes d’Île-de-France. 
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« La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration » 
Article 15 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 

OBSERVATIONS 

1 LE CONTEXTE DU CONTROLE DE L’EPTB SEINE GRANDS LACS 

Le présent contrôle s’inscrit dans le cadre d’une enquête plus vaste de la Cour des comptes 
sur le plan Seine (à savoir en dernier lieu le contrat de plan interrégional (CPIER) 2015-2020, 
signé entre l’État et les régions Basse-Normandie, Île-de-France, Champagne-Ardenne et 
Picardie ainsi que l’Agence de l’eau Seine-Normandie). 

Le plan Seine poursuit plusieurs objectifs : 

- réduire les effets d’une crue majeure sur la Seine ; 

- améliorer la qualité des eaux du fleuve et de ses affluents ; 

- préserver et restaurer les milieux et la biodiversité des grands cours d’eau du bassin ; 

- intégrer l’ensemble des usages et fonctions du fleuve dans un projet de développement 
durable. 

L’EPTB Seine Grands Lacs exploite les quatre lacs réservoirs de Pannecière, Marne, Aube 
et Seine3. Il est, de plus, maitre d’ouvrage du projet de La Bassée (Seine-et-Marne) visant 
à compléter l’action de ces quatre lacs par un dispositif de ralentissement dynamique 
des crues. Consistant à pomper une partie des eaux de la Seine afin de les stocker dans 
des casiers au moment de la crue de l’Yonne. 

L’EPTB contribue donc au dispositif de gestion des inondations et de régulation des étiages 
qui sont ses deux missions historiques.  

Par ailleurs, il a acquis en 2017 puis en novembre 2020 une partie de la compétence 
de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GeMAPI)4 en application 
de la loi Maptam5. 

2 LES PRÉCÉDENTS CONTRÔLES DE LA CHAMBRE 

Dans le cadre d’une enquête régionale sur l’alimentation en eau potable de la Métropole 
du Grand Pais (MGP), la chambre a publié en novembre 2017 un rapport d’observations 
définitives (ROD) sur l’EPTB Seine Grands Lacs (exercices 2010 et suivants). Elle a formulé 
quatre recommandations. Le présent contrôle permet d’évaluer les suites qui leur ont été 
données par l’EPTB : 

                                                
3 Barrage de Pannecière-Chaumard établi dans la haute vallée de l’Yonne (Nièvre), d’une capacité de 80 millions de m3 (Mm3), mis en 
service en 1949 ; barrage « Marne » situé sur le lac du Der-Chantecoq (Marne et Haute-Marne), capacité de 350 Mm3, mis en service 
en 1974 ; barrage « Aube » (Aube), capacité de 170 Mm3, mis en service en 1991 ; barrage « Seine » situé sur le lac de la forêt 
d’Orient (Aube), capacité de 205 Mm3, mis en service en 1966. 
4 Délibérations de l’EPTB Seine Grands Lacs n° 2017-12-07 du 21 décembre 2017 et n° 2020-48/Comité syndical du 12 novembre 2020. 
Les nouveaux statuts sont en principe applicables à partir du 1er janvier 2021. 
5 Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique et d’affirmation des métropoles, article 59. 
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 Suivi des recommandations 

Recommandations (ROD 2017) Mise en œuvre 

Recommandation n° 1 : Mettre en place une comptabilité 
analytique par activité (pour le calcul de l’assiette de 
la redevance d’étiage). 

L’établissement indique dans la réponse à notre 
questionnaire que la « problématique d’origine résidant dans 
la difficulté à différencier sur le plan comptable les dépenses 
relevant de la gestion des milieux aquatiques et de la 
prévention des inondations pour chaque lac réservoir 
demeure » (raisonnement qui avait justifié à l’époque 
l’application d’un ratio de répartition des dépenses de 50/50), 
mais que « afin de répondre à la demande d’une meilleure 
lisibilité du dispositif, l’EPTB a procédé pour la redevance 
pour soutien d’étiage 2019 au titre du service rendu en 2018 
à une présentation plus détaillée des postes de dépenses pris 
en compte ou exclus du calcul, ainsi que des déductions 
réalisées. Par ailleurs, la réflexion sur la mise en place d’une 
comptabilité analytique plus poussée reste à l’ordre du jour et 
fera l’objet d’une attention particulière dans le cadre du travail 
sur la programmation pluriannuelle ». 
 

Malgré les efforts de l’établissement, la chambre constate que 
la mise en place d’une comptabilité analytique reste très 
partielle. 

Recommandation n° 2 : Prendre les mesures nécessaires 
en vue d’élargir les catégories de redevables à l’ensemble 
des préleveurs, notamment ceux qui alimentent les canaux. 

La redevance pour service rendu a fait l’objet d’une refonte 
en 2017 afin que son produit couvre l’ensemble des coûts 
de production, sans que cela permette un élargissement 
du nombre de redevables. Ce constat est moins gênant 
qu’en 2017 car la part de la redevance a diminué dans 
les ressources de l’EPTB en raison de l’adhésion 
de nouveaux membres tels que la MGP qui a décidé 
de mettre en place la taxe prévue à l’article 1590 bis du code 
général des impôts (CGI) et qui sert notamment à financer le 
projet de la Bassée dans le cadre d’une convention passée 
avec l’EPTB. 
 

Malgré les efforts de l’établissement déployés auprès des 
redevables, la chambre considère toutefois que cette 
recommandation doit toujours être mise en œuvre.  

Recommandation n° 3 : Facturer à la société SUC la 
redevance pour soutien d’étiage qui s’applique à ses 
prélèvements entre le 15 juin et le 15 décembre pour 
les années 2013, 2014 et 2015. 

Le comité syndical de l’EPTB Seine Grands Lac a approuvé 
une exonération de cette société pour la redevance pour 
les années 2013, 2014 et 2015 (délibération n° 2016-92). 
 

La société SUC est facturée de la redevance pour soutien 
d’étiage depuis 2016 et respecte depuis lors ses obligations 
de déclaration et paie les montants dus intégralement. 
 

La chambre constate que cette recommandation a été mise 
en œuvre. 

Recommandation n° 4 : Mettre en place un plan pluriannuel 
d’investissement complet mis à jour chaque année et 
accompagné du plan de financement correspondant. 

Un plan pluriannuel d’investissement a été mis en place par 
l’EPTB. Il couvre les années 2020 à 2024 et comporte 
la programmation des investissements de l’établissement : 
les crédits de paiement, la nature des opérations prévues. 
Une vingtaine de programmes sont ainsi décrits. Il a été 
présenté dans le cadre du rapport d’orientations budgétaires 
(ROB) 2021. 
 

La chambre constate toutefois que le Plan pluriannuel 
d’investissements ne planifie pas de recettes d’investissement, 
de sorte que la recommandation a été partiellement suivie.  

3 LES ENJEUX DE LA POLITIQUE DE L’EAU EN ÎLE-DE-FRANCE 

3.1 Des usages de l’eau très différenciés 

Sur le bassin de la Seine, la ressource en eau est soumise à de fortes pressions en raison 
de la grande densité de population, au développement industriel, à l’exploitation des carrières, 
ainsi qu’aux activités agricoles ou énergétiques.  
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À l’échelle du bassin Seine Normandie, près de 3 milliards de m³ sont prélevés chaque année, 
majoritairement sur les cours d’eau (65 % contre 35 % dans les eaux souterraines). La moitié 
des prélèvements en eau de surface sert au refroidissement industriel qui en restitue plus 
de 99 % au milieu ; l’eau souterraine est surtout utilisée par les besoins de l’irrigation (93 % 
de leur prélèvements) et pour l’alimentation en eau potable (58 % des besoins). Ainsi, si on 
écarte le refroidissement industriel, l’alimentation en eau potable représente l’usage principal 
avec 73 % des prélèvements, viennent ensuite l’industrie avec 22 %, puis l’irrigation avec 5 %. 

Le rapport environnemental du plan de gestion des risques d’inondations (PGRI)6 de la Seine 
Normandie indique que les prélèvements pour l’alimentation en eau potable ont tendance 
à baisser de 1 % par an depuis les années 1990. La population étant en augmentation, 
cette baisse paraît essentiellement imputable à la réduction des fuites dans les réseaux 
de distribution et aux actions de sensibilisation des usagers aux économies d’eau. 

Pour ce qui est de la consommation en eau pour l’irrigation, elle est variable dans le temps. 
Si les prélèvements restent faibles par rapport aux autres usages, ils se concentrent sur 
des périodes critiques d’étiage, ce qui accroît leur impact. 

Les prélèvements pour l’industrie, quant à eux, sont en baisse d’environ 4 % par an du fait 
des efforts poursuivis en matière d’économie d’eau, mais aussi de la disparition de certaines 
implantations. Les prélèvements les plus importants sont ceux d’EDF pour la centrale 
de Nogent-sur-Seine. 

3.2 Une ressource en eau qui devrait diminuer fortement sous l’effet 
du réchauffement climatique 

Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 ainsi que 
le PGRI se font l’écho du 5ème rapport du groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat de 2013 et confirment les tendances antérieures à la hausse des températures7. 
Ainsi les années 2016-2035 devraient être plus chaudes de 0,3 à 0,7 °C que les années 
1986-2005. Des impacts sont attendus sur le régime des pluies, la température, le taux 
d’évaporation, les courants marins, etc. 

Les résultats de l’étude « Explore 2070 »8 (reprise dans le PGRI) montrent qu’au-delà 
« de l’horizon 2050, il faut s’attendre à « une diminution globale de la ressource en eau 
à l’échelle du bassin dans une fourchette de moins 30 % à moins 50 %, accrue en été » et, 
s’agissant des cours d’eau, « les principales projections font état d’une baisse des débits tout 
au long de l’année, d’une tendance à l’aggravation significative des étiages sévères, dans une 
fourchette de moins 30 % à moins 80 %, et de changements plutôt modérés concernant 
les crues moyennes, avec cependant une augmentation de la fréquences des fortes pluies ». 

Les mêmes constats prévalent concernant les eaux souterraines avec « une baisse de 
la recharge des nappes comprises dans une fourchette de moins 10 % à moins 25 % au cours 
du 21ème siècle à l’échelle nationale. Sur Seine Normandie, les effets du changement 
climatique pourraient conduire à une diminution des niveaux piézométrique9 de plus 
de 4 mètres en moyenne, et jusqu’à 15 mètres en certains points de la Beauce. » 

                                                
6 Rapport environnemental du PGRI du bassin Seine-Normandie, 2011, pp 42 et 88. 
7 Cf. présentation des documents de planification dans le paragraphe 5.1. 
8 À retrouver sur le site de l’office français de la biodiversité : https://professionnels.ofb.fr/fr/node/44. 
9 La piézométrie est la mesure de profondeur de la surface de la nappe d’eau souterraine. Elle est exprimée soit par rapport au sol 
en mètres, soit par rapport à l’altitude zéro du niveau de la mer en mètres nivellement général français. 
 

https://professionnels.ofb.fr/fr/node/44
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3.3 Des épisodes de crues de plus en plus fréquents10 

Les vallées de la Seine et de ses grands affluents (Yonne, Marne, Yerres, Oise, Aube) 
sont touchées essentiellement par deux types de crues. Tout d’abord, des crues lentes 
d’une durée de propagation de cinq à six jours et de très grande échelle, liées au débordement 
des cours d’eau dès que les sols sont saturés sous l’effet des perturbations océaniques 
hivernales. Les premières crues ont lieu en amont du bassin puis se propagent d’amont 
en aval et s’aggravent sous l’effet de précipitations régulières généralisées (crues 
de janvier 1910, mai 2013 et janvier-février 2018). 

Un autre type de crue plus rapide peut apparaître sur le bassin, notamment lors d’évènements 
pluvieux intenses ou à l’occasion d’une fonte brutale du manteau neigeux. Les petits bassins 
versants présentant des temps de concentration très faibles sont sujets à ce type de crues 
(crue de janvier 1955). 

3.4 Des dommages potentiellement très élevés 

Le bassin Seine Normandie est très vulnérable au risque d’inondation. En effet, 4,8 millions 
de personnes, soit plus de 25 % de la population du bassin et 3 millions d’emplois sont situés 
en zone potentiellement inondable. Sur 12 millions d’habitants en Île-de-France, 880 000 
seraient directement inondés par une crue comparable à celle de janvier 1910. 
Plus de 600 hôpitaux sont situés en zone inondable, ce qui est susceptible d’engendrer 
des situations délicates dans le cadre de la gestion de la crise.  

Par ailleurs, le bassin accueille 17 millions d’emplois dont 3 millions sont situés en zone 
inondable. L’activité économique du bassin représente le tiers du produit intérieur brut national. 
Outre la densité du tissu économique, l’axe Seine concentre non seulement les principaux 
lieux de pouvoirs économiques, financiers et politiques du pays mais aussi une forte densité 
de réseaux électriques, de télécommunication et de transports.  

Les enjeux tant patrimoniaux (présence de monuments emblématiques en zone inondable 
comme le musée du Louvre) qu’environnementaux, présence de 200 sites industriels dont 
30 classés Seveso à fort potentiel de pollution, sont donc considérables. 

Une étude de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) 
de 2013 diligentée à la demande de l’EPTB Seine Grands Lacs en partenariat avec l’État et 
la Région Île-de-France conclut que, malgré les investissements majeurs dans la construction 
d’ouvrages de protection engagée dans les années 1920 et jusque dans les années 1990, 
le territoire reste exposé au risque d’inondation. 

  Évaluation des dommages d’une crue centennale de la Seine (OCDE) 

Une crue centennale similaire à celle de janvier 1910 aurait des conséquences considérables 
sur l’économie régionale voire nationale et sur le quotidien de la population avec : 

- plus de 30 Md€ de dommages directs et indirects ; 

- 60 Md€ de perte de PIB sur cinq ans ; 

- la destruction de 400 000 emplois ; 

- plus de 5 millions d’habitants touchés au moment de la crue dont 1,5 million seraient atteints par 
des coupures du réseau électrique ; 1,3 million de personnes n’auraient plus accès à l’eau 
potable ; 

- l’arrêt de nombreux services publics, de transports. 

                                                
10 Pour une description complète des différentes crues cf. « le programme d’actions de prévention de inondations (PAPI) au stade 
complet de Troyes et du bassin de la Seine supérieure », juin 2019, p 95. 
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4 LE ROLE DE L’EPTB SEINE GRANDS LACS DANS LA STRATEGIE 
REGIONALE DE POLITIQUE DE L’EAU 

4.1 Le positionnement des EPTB en matière de GeMAPI  

Si les communes ont joué un rôle historique dans la prise en compte du risque d’inondation 
et l’information de leur population11, le rôle central est désormais confié aux établissements 
de coopération intercommunale. En vertu de la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de 
l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (Maptam) et de la loi du 
7 août 2015 portant nouvelle organisation du territoire et de la République (NOTRé), la 
GeMAPI relève, depuis le 1er janvier 2018, de la compétence exclusive des établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. 

Les missions attachées à la compétence GeMAPI sont définies à l’article L. 211-7 du code 
de l’environnement. Elle vise à clarifier les responsabilités et les compétences et à consolider 
les liens entre la gestion de l’eau et la prévention des inondations, mais aussi à rapprocher 
ces politiques de celles de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme dont la compétence 
relève également du bloc communal. La loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative 
à l’exercice des compétences des collectivités territoriales dans le domaine de la gestion 
des milieux aquatiques et de la prévention des inondations a précisé cette compétence. 

La définition de la compétence GeMAPI traduit la volonté de rationaliser l’action publique afin 
de la faire correspondre au bassin hydrographique. Elle répond aussi à la stratégie nationale 
de gestion des risques d’inondation qui met l’accent sur l’importance des maîtrises d’ouvrage 
locales conformément au principe de subsidiarité. 

Toutefois, la loi12 prévoit que les régions et les départements peuvent continuer à participer à 
l’exercice et au financement de la compétence GeMAPI aussi longtemps qu’ils le souhaitent, 
à la condition de conclure une convention avec les EPCI à fiscalité propre concernés.  

Un premier bilan d’évaluation des conséquences, pour la gestion des fleuves, des zones 
côtières et des digues domaniales ainsi que dans les zones de montagne, du transfert de 
la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations aux établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre13 a été présenté par le Gouvernement 
au Parlement en février 2019. 

Ainsi que le rappelle le Conseil général de l’environnement et du développement durable 
(CGEDD)14, la mise en œuvre de la GeMAPI peut s’appuyer, au-delà de syndicats mixtes 
de droit commun qui restent majoritaires, sur des syndicats mixtes dédiés qui permettent 
d’intervenir dans des territoires hydrographiques cohérents et de mutualiser l’ingénierie. 

                                                
11 Au travers de l’élaboration de leurs plans locaux d’urbanisme, des plans communaux de sauvegarde et des documents 
d'information communale sur les risques majeurs ou encore des schémas d’assainissement fluvial. 
12 Article 1er de la loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des collectivités territoriales dans 
le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations : « I.- Les départements, les régions ou leurs 
groupements qui assurent au 1er janvier 2018 l'une des missions mentionnées aux 1°, 2°, 5° et 8° du I de l'article L. 211-7 du code 
de l'environnement exercent les compétences qui s'y rattachent jusqu'au transfert de celles-ci à un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre ou à une commune mentionnée au V de l'article L. 5210-1-1 du CGCT, au plus 
tard jusqu'au 1er janvier 2020. Les charges qui sont transférées par le département et la région font l'objet, dans le cadre d'une 
convention, d'une compensation. Par dérogation à la première phrase du présent I, les départements et les régions qui assurent 
l'une de ces missions à la date du 1er janvier 2018 peuvent, s'ils le souhaitent, en poursuivre l'exercice au-delà du 1er janvier 2020, 
sous réserve de conclure une convention avec chaque commune (…) ou chaque établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre concerné. Cette convention, conclue pour une durée de cinq ans, détermine notamment les 
missions exercées, respectivement, par le département ou la région, d'une part, par la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, d'autre part, ainsi que la coordination de leurs actions et les modalités de 
financement de ces missions. » 
13 Rapport du Gouvernement au Parlement d’évaluation des conséquences de la prise de compétence GeMAPI par 
les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, février 2019 (CGEDD - Inspection générale 
de l’administration (IGA)). Ce rapport vient compléter le rapport relatif à la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement aux fins 
de prévention des inondations, prévu par l'article 7 de la loi du 30 décembre 2017, et d'ores et déjà remis en avril 2018. 
14 Évaluation des conséquences de la mise en œuvre des compétences dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et 
de la prévention des inondations (GeMAPI) ; rapport CGEDD - IGA, novembre 2018. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023242323&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les EPTB tiennent de la loi des compétences propres, essentiellement de coordination, 
qui n’émanent pas des collectivités territoriales15. Ces dernières peuvent néanmoins leur transférer 
ou déléguer des compétences. Les EPTB sont censés couvrir de grands territoires, souvent 
au moyen d’importants ouvrages de régulation, concernant éventuellement plusieurs régions. 

Les établissements publics d’aménagement et de gestion de l’eau (EPAGE), quant à eux, 
n’ont pas de compétences propres. Ils n’exercent que celles de leurs membres16. Ils ont vocation 
à couvrir le territoire d’un sous-bassin à une échelle analogue à celle d’un SAGE. 

En application de l’article L. 213-12 du code de l’environnement, les EPTB sont au service 
des collectivités territoriales et sont les garants d’une expertise pérenne et transversale 
sur un bassin versant. Ils permettent de définir une programmation partenariale et cohérente 
des actions dans le cadre des documents de planification (SDAGE, PGRI, PAPI) 
(cf. annexe n° 2) et de mener des actions structurantes. 

 Présentation des principaux documents de planification dans le domaine 
de l’eau et de la gestion du risque d’inondation 

Directive n° 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil 
23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la gestion des risques 
d’inondation 

Directive n° 2000/60/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de l’eau 

Plan de gestion des risques inondation (PGRI) (article L. 566-7 
du code de l’environnement) 
 

Document de planification stratégique fixant des objectifs à 
atteindre à l’échelle du bassin et sur les territoires à risque 
d’inondation (TRI), édictant des dispositions à mettre en œuvre 
pour y parvenir. 

Schéma directeur d’aménagement et de gestion de 
l’eau (SDAGE) complété par un programme de mesures. 
 

Le SDAGE fixe les objectifs et les orientations d’une gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau à l’échelle 
du bassin. 

Objectifs  
- réduire la vulnérabilité des territoires 
- agir sur l’aléa pour réduire le coût des dommages 
- raccourcir le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 
- mobiliser les acteurs par le maintien et le développement de la culture 
du risque 

Objectifs  
Il comprend des objectifs environnementaux (art. L. 212-1 
IV du code de l’environnement) et des orientations pour 
une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Stratégie locale de gestion des inondations (SLGRI) 
 

La SLGRI est la déclinaison à l’échelle du bassin versant ou du bassin 
de vie des objectifs du PGRI. Les SLGRI sont co-élaborées par les 
collectivités et l’État et traitent tout d’abord de la gestion des risques 
induits sur les TRI par les aléas principaux qui donnent lieu aux 
travaux de cartographie des surfaces inondables et des risques 
d’inondation. D’autres aléas d’inondation sont pris en compte 
(remontées de nappes par exemple) et la SLGRI doit permettre de 
réduire les conséquences négatives du risque d’inondation. 

Les schémas d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE) 
 

Document de planification de la gestion équilibrée de 
la ressource en eau, établi à l’échelle d’un bassin versant, 
et élaboré en concertation avec l’ensemble des usagers de 
l’eau réunis au sein de la commission locale de l’eau. 

Domaines communs au PGRI et au SDAGE 
- la préservation de la dynamique naturelle des cours d’eau, 
- l’entretien des cours d’eau, 
- la maîtrise des ruissellements et de l’érosion, 
- la gouvernance à l’échelle des bassins versants. 
Le SDAGE et le PGRI ont vocation à s’imposer vis-à-vis des autres documents. 
Aussi, les schémas de cohérence territoriale, plan local d’urbanisme, SAGE, autorisations loi sur l’eau, etc. (cf. art. L. 122, L. 123 et 
L. 124 du code de l’urbanisme) doivent être établis dans un rapport de compatibilité avec eux. 
Programmes d’actions de prévention des inondations (PAPI) 
Ces programmes ont pour objet de promouvoir une gestion intégrée des risques d’inondation en vue de réduire leurs 
conséquences dommageables sur la santé humaine, les biens, les activités économiques et l’environnement. 
Le dispositif PAPI est un outil de contractualisation entre l’État et les collectivités qui permet la mise en œuvre d’une politique 
globale à l’échelle du territoire à risque. 

Source : chambre régionale des comptes (CRC) 

                                                
15 L’article L. 213-12 du code de l’environnement définit ainsi les EPTB : « un établissement public territorial de bassin est 
un groupement de collectivités territoriales constitué en application des articles L. 5711-1 à L. 5721-9 du CGCT en vue de faciliter, à 
l’échelle d’un bassin ou d’un groupement de sous-bassins hydrographiques, la prévention des inondations et la défense contre la 
mer, la gestion équilibrée de la ressource en eau, ainsi que la préservation et la gestion des zones humides et de contribuer, s’il y a 
lieu, à l’élaboration et au suivi du schéma d’aménagement et de gestion des eaux. 
Il assure la cohérence de l’activité de maîtrise d’ouvrage des établissements publics d’aménagement et de gestion de l’eau. 
Son action s’inscrit dans les principes de solidarité territoriale, notamment envers les zones d’expansion des crues, qui fondent 
la gestion des risques d’inondation ». 
16 L’EPAGE est défini au II de l’article L. 21312 du code de l’environnement. C’est « un groupement de collectivités territoriales à 
l’échelle d’un bassin versant d’un fleuve côtier sujet à des inondations récurrentes ou d’un sous-bassin hydrographique d’un grand 
fleuve en vue d’assurer, à ce niveau, la prévention des inondations et des submersions ainsi que la gestion des cours d’eau non 
domaniaux. » 
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4.2 L’évolution de l’EPTB Seine Grands Lacs et l’intégration de la compétence 
GeMAPI dans ses statuts 

L’EPTB Seine Grands Lacs est le successeur de l’institution interdépartementale 
des barrages-réservoirs du bassin de la Seine créée en 1969 à la suite de la réforme 
administrative de la région parisienne. Elle avait pour double mission de diminuer les effets 
des crues de la Seine et de ses affluents et d’assurer des niveaux d’étiage suffisants en vue 
de l’alimentation régulière en eau de la région parisienne et du maintien des équilibres 
écologiques de ces rivières. Elle était alors composée de la Ville de Paris et des trois 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. Ses missions 
ont été élargies en février 2011 avec sa reconnaissance en tant qu’EPTB. 

L’EPTB Seine Grands Lacs est un établissement public administratif qui regroupe dans son comité 
syndical la Ville de Paris, les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et 
du Val-de-Marne, la Métropole du grand Paris, la Région Grand Est et les communautés 
d’agglomération de Troyes Champagne Métropole, de Saint-Dizier, Der et Blaise et du Pays 
de Meaux. 

Il est propriétaire et exploite quatre ouvrages d’une capacité maximale d’environ 805 millions 
de mètres cube (Mm3) pour assurer ses deux missions historiques : les lacs réservoirs Marne 
(350 Mm3), Seine (208 Mm3), Aube (170,3 Mm3) et Pannecière (82,5 Mm3) (localisation : 
cf. annexe n° 3). 

En application de ses statuts complétés en 2020, l’EPTB assume de nombreuses missions : 
prévention des inondations, soutien à l’étiage, gestion équilibrée et durable de la ressource en 
eau, gestion et restauration de la biodiversité aquatique et des zones humides, contribution à 
l’élaboration, au suivi et à la coordination de schémas d’aménagement et de gestion des eaux. 

Ainsi, l’article 317 dispose qu’en qualité de propriétaire des lacs-réservoirs, il est compétent 
pour la GeMAPI de ces lacs. Il assure également la mission de soutien d’étiage pour ceux 
de ses membres qui la détiennent. 

Il dispose en outre de compétences facultatives (article 3.2) dans la mesure où les EPCI 
à fiscalité propre peuvent lui transférer une ou plusieurs des quatre missions relevant de 
la compétence GeMAPI ci-après énoncées :  

- 1° L’aménagement d’une fraction de bassin hydrographique ;  

- 2° L’entretien et l’aménagement d‘un cours d‘eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris 
les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ;  

- 5° La défense contre les inondations, pour la partie non transférée au titre des 
compétences obligatoires définies à l’article 3.1 dans le cadre de l’aménagement, 
la gestion et l’exploitation des quatre lacs réservoirs ;  

- 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines. 

En vertu de l’article 5, l’EPTB exerce les activités présentant le caractère de complément à 
la réalisation de son objet ou de ses compétences et missions. Il est autorisé à réaliser 
des missions de mutualisation, de coopération et des prestations se rattachant à son objet ou 
ses compétences. 

                                                
17 Les statuts annexés à la délibération n° 2020-48-Comité syndical du 12 avril 2020 dressent d’abord la liste des « compétences 
obligatoires du syndicat » (article 3.1), à savoir : « L’EPTB, propriétaire des lacs-réservoirs cités à l’article 2, assure, pour 
ses membres qui la détiennent, les missions au titre de la GeMAPI afférente à ses lacs. Il assure également, pour ses membres 
qui la détiennent, la mission de soutien d’étiage comprise dans l’exploitation, l’entretien et l’aménagement de ces ouvrages 
hydrauliques et ne relevant pas de la compétence GeMAPI. Il exerce en outre, à l’échelle du bassin amont de la Seine, incluant 
l’agglomération parisienne et pour le compte de l’ensemble de ses membres détenant cette compétence, les missions de l’item 
1° de l’article L. 211-7 I du code de l’environnement (compétence GeMAPI) exercées à l’échelle d’un bassin hydrographique.  
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Plus largement, il peut assister, à leur demande, les acteurs du grand cycle de l’eau, situés 
dans son périmètre d’intervention. Cette assistance peut notamment porter sur :  

- la mise en œuvre de stratégies locales de gestion du risque inondation, 

- l’accompagnement à l’élaboration et au suivi de PAPI et de SAGE, 

- la recherche et le montage de plans de financement, 

- l’appui à la mise en œuvre du « décret digues » du 25 mai 2015. 

L’EPTB peut engager toute démarche, y compris la mise en place d’un dispositif de mécénat, 
visant à recueillir auprès des personnes publiques et privées les financements nécessaires 
à la réalisation de son objet et /ou de ses compétences et ses missions. 

Il est également autorisé, dans les conditions prévues par les lois et règlements en vigueur, 
à aménager, exploiter, faire aménager, faire exploiter et autoriser l’implantation, dans un 
objectif de valorisation énergétique de son patrimoine, des installations de production 
d’énergies renouvelables ». 

L’adoption de nouveaux statuts en avril 2020 paraît liée à l’adhésion de la Métropole du Grand 
Paris à l’EPTB à compter de janvier 2021. En effet, celle-ci, en application de l’article 
L. 5219-1 2° e) du code général des collectivités territoriales (CGCT) est juridiquement 
compétente pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations, 
par référence à l’article L. 211-7 1° du code de l’environnement « aménagement d’un bassin ». 
La MGP a transféré à l’EPTB à l’échelle du bassin amont de la Seine une partie de 
la compétence GeMAPI qui comprend la gestion des lacs réservoirs et la réalisation du casier 
pilote de la Bassée. Au-delà de cette compétence obligatoire, la MGP entend « faire appel aux 
activités et missions supplémentaires prévues à l’article 5 des statuts de l’établissement afin 
de contribuer aux actions de coordination et d’animation du bassin versant »18. 

Toutes ces missions correspondent à la mise en œuvre des objectifs du SDAGE et le PGRI 
bassin Seine Normandie, ainsi que dans leurs déclinaisons locales les (SAGE, v. annexe n° 4) 
et les programme d’actions et de prévention contre les inondations (PAPI). Notamment, 
certaines orientations du SDAGE intéressent directement l’EPTB : 

- préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et littoraux et les zones 
d’expansion des crues pour assurer la pérennité de leur fonctionnement ; 

- préserver le lit majeur des rivières et les milieux associés nécessaire au bon 
fonctionnement hydromorphologique et à l’atteinte du bon état ; 

- éviter avant de réduire, puis de compenser l’atteinte aux zones humides et aux milieux 
aquatiques afin de stopper leur disparition et leur dégradation ; 

- restaurer la continuité écologique en privilégiant les actions permettant à la fois de 
restaurer le libre écoulement de l’eau, le transit sédimentaire et les habitats aquatiques ; 

- restaurer les populations des poissons migrateurs amphihalins du bassin de la Seine et 
des fleuves côtiers Normands. 

                                                
18 Délibération de la MGP n° CM2020/12/01/34 du 1er décembre 2020, approbation des statuts de l’EPTB Seine Grands Lacs. 
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4.3 L’exercice encore très complexe de la compétence GeMAPI en Île-de-France 
malgré des efforts de rationalisation, 

4.3.1 Du fait de son positionnement géographique et juridique, l’EPTB Seine Grands 
Lacs est le coordinateur de la stratégie régionale en matière de GeMAPI 

4.3.1.1 Il participe aux différents plans et schémas (SDAGE, PGRI, SLGRI, TRI, PAPI)  

Le périmètre de l’EPTB Seine Grands Lacs le place au niveau du bassin de la Seine amont. 
Il est en outre bordé par d’autres EPTB au nord et à l’est (EPTB Oise Aisne, EPTB Meuse, 
EPTB Meurthe Madon, EPTB Saône Doubs). Ses responsabilités en matière de planification 
lui donnent les outils nécessaires pour assurer la cohérence de l’action au niveau du bassin. 

Tout d’abord, il est associé à l’élaboration du SDAGE Seine Normandie et du PGRI 
qui contiennent, en vertu du code de l’environnement, des dispositions communes relatives à 
la prévention des risques d’inondation. 

De plus, dans le cadre de la directive inondation, l’EPTB anime aux côtés de l’État, la SLGRI 
de la métropole francilienne, la SLGRI de l’agglomération troyenne et celle de l’agglomération 
de Saint-Dizier, qui est la déclinaison la plus fine du territoire reconnu comme à risques 
d’inondation jugé les plus importants (TRI) de la « métropole francilienne » (v. annexe n° 5). 

Par ailleurs, il est partie prenante de plusieurs PAPI, dispositifs permettant la contractualisation 
entre l’État et les collectivités en vue de mettre en œuvre une politique globale à l’échelle 
du territoire à risque. C’est ainsi qu’il porte le PAPI de la Seine et la Marne franciliennes et 
celui de la Seine troyenne. Trois autres PAPI sont en cours d’élaboration : le PAPI du Loing, 
celui de la Marne Vallage Perthois et celui du bassin de l’Yonne. 

Il collabore aussi avec les autres institutions porteuses de PAPI sur son périmètre, comme 
le SyAGE19 qui porte le PAPI de l’Yerres, le SMBVA20 qui porte le PAPI de l’Armançon, 
le SIAHVY21 qui porte le PAPI de l’Orge et de l’Yvette, le SMAGE22 des deux Morin qui porte 
le PAPI des Deux Morin et le conseil départemental de l’Essonne qui porte le PAPI d’intention 
Juine Essonne École (v. annexes nos 6 et 7). 

La fonction d’animation des PAPI est essentielle et le porteur doit veiller à ce que les 
périmètres des PAPI soient cohérents avec celui de la stratégie locale de gestion des risques 
d’inondation et les territoires à risque important d’inondation (TRI). 

Or, disposer de la maîtrise de la conception des SAGE et des PAPI constitue une part importante 
du rôle de coordination de la GeMAPI sur un bassin. En effet, les SAGE déclinent la stratégie 
d’aménagement à l’échelle d’une zone hydrographique et les PAPI sont porteurs des 
programmes d’aménagement qui accompagnent les dispositions communes contenues dans 
les PGRI et les SAGE. C’est à leur niveau que sont décidées les implantations des principaux 
aménagements comme les zones humides, les zones de ralentissement dynamique des crues, 
les zones d’expansion des crues, les digues ou les barrages. Or, tous ces ouvrages sont 
susceptibles d’avoir une incidence sur l’aval des rivières. 

L’EPTB Seine Grands Lacs est porteur de plusieurs PAPI et participe à l’élaboration des autres 
PAPI en cours dans son territoire.  

4.3.1.2 L’EPTB inclut plusieurs EPAGE qui n’en sont toutefois pas adhérents  

Plusieurs EPAGE sont inclus dans le périmètre de l’EPTB : l’EPAGE Sequana, situé sur les 
sources de la Seine ; l’EPAGE du Loing, créé par arrêté interpréfectoral du 20 décembre 2017 ; 
l’EPAGE de la Seine supérieure Champenoise (SDDEA), transformé par arrêté interpréfectoral 
du 20 novembre 2020. 

                                                
19 SyAGE : Syndicat mixte pour l’assainissement et la gestion des eaux du bassin versant Yerres-Seine. 
20 SMBVA : Syndicat mixte du bassin versant de l’Armançon. 
21 SIAHVY : Syndicat intercommunal pour l’aménagement hydraulique de la vallée de l’Yvette. 
22 SMAGE : Syndicat mixte pour l’assainissement et la gestion de l’eau. 
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Certains syndicats inclus aussi dans le périmètre de l’EPTB ont été récemment transformés en 
EPAGE ou sont en cours de transformation : le syndicat mixte pour l’assainissement et la gestion 
des eaux du bassin versant Yerres-Seine (SyAGE) depuis le 28 avril 2021 ; le syndicat mixte 
d’aménagement et de gestion des eaux (SMAGE) des deux Morin, dont la demande a reçu 
un avis favorable du comité de bassin le 14 octobre 2020. 

Les EPAGE sont des partenaires importants de l’EPTB. Ainsi, les EPAGE Sequana et Seine 
supérieure champenoise et le SMAGE des Deux Morin sont partenaires de la cellule 
d'accompagnement par convention. Les premiers sont aussi maîtres d'ouvrages et signataires 
de la convention de financement du PAPI de Troyes et du bassin supérieur de la Seine. 
Par ailleurs, I'EPAGE du Loing a signé la convention de partenariat pour le portage et l'animation 
du PAPI du bassin du Loing et le SyAGE est signataire de la convention du PAPI Seine et 
de la Marne franciliennes. 

L’adhésion des EPAGE à l’EPTB est prévue par ses statuts. Elle permettrait d’impliquer 
davantage l’EPTB dans la conception et l’animation des différents PAPI et des autres 
documents de planification. De leur côté, les EPAGE pourraient tirer parti des actions de 
coordination et de mutualisation de l’EPTB. Toute adhésion pourrait être précédée d’une étude 
d’opportunité afin d’évaluer ses avantages et ses inconvénients pour la gestion de l’EPTB et 
la nécessaire solidarité amont aval. 

 

4.3.1.3 D’autres syndicats ne portant pas de SAGE assument pourtant la GeMAPI 

Il existe en outre des syndicats, tels que le Syndicat intégré assainissement et rivière de la région 
d’Enghien-les-Bains, compétents pour la GeMAPI mais ne qui ne gèrent pas le sous-bassin 
d’une rivière et ne portent pas de SAGE. Au total, 28 syndicats mixtes exercent tout ou partie 
de la compétence GeMAPI dans le périmètre de l’EPTB. Or, aucun d’eux n’a délégué 
sa compétence à l’EPTB qui a établi des liens de partenariat avec certains. Selon l’EPTB, 
« les travaux menés se structurent autour de l’élaboration de diagnostics territoriaux 
de vulnérabilité, de la compréhension et de la mise en œuvre du décret digue ». 

4.3.2 L’émergence de la Métropole du Grand Paris en tant qu’acteur clé de la GeMAPI 
en Île-de-France 

La MGP assume de plein droit depuis le 1er janvier 2018 la compétence GeMAPI sur 
son territoire. Elle a signé des conventions avec les départements afin de prévoir les conditions 
dans lesquelles ceux-ci peuvent poursuivre leur action en matière de GeMAPI comme le permet 
la loi Fesneau. Ainsi, en décembre 2019, elle a signé plusieurs conventions avec la Ville de Paris 
et les départements de la petite couronne, qui intéressent l’EPTB Seine Grands Lacs : 

- la convention actant le transfert à la MGP de la compétence GeMAPI de la Ville de Paris 
en tant que commune (transfert obligatoire au 1er janvier 2018) et en tant que département 
(cas particulier lié au statut de la Ville de Paris)23 ; 

- la convention de transfert de la compétence GeMAPI départementale et de bassin 
du département des Hauts-de-Seine à la MGP ; 

- les conventions de poursuite de l'exercice de la compétence GeMAPI des départements 
des Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, qui sont reconductibles. 

                                                
23 La ville de Paris a fusionné avec le département de Paris suite à la loi du 27 février 2017 relative au statut de Paris et 
à l’aménagement métropolitain. 
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La MGP assure désormais les missions suivantes sur son territoire :  

- en matière d’aménagement de bassin ou de fraction de bassin : la MGP effectue 
le recensement des ouvrages participant à la fonction de prévention des inondations et 
réalise les études nécessaires à leur transformation ou la création de nouveaux 
ouvrages. Elle a néanmoins décidé de conclure une convention avec l’EPTB pour 
le financement de l’entretien des lacs réservoir et du casier pilote de la Bassée ; 

- en matière d’entretien et d’aménagement d’un cours d’eau, d’un canal, lac ou plan d’eau, 
y compris leurs accès, la MGP intervient conformément à la loi en cas de défaillance 
des propriétaires ; 

- en matière de prévention des inondations, elle procède aux études, travaux et gestion 
des ouvrages hydrauliques, notamment la gestion des digues ; 

- en matière de protection et de restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, et 
des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines, elle souhaite faire jouer 
le principe de subsidiarité et confirmer le rôle des syndicats de rivières. 

Cette prise de compétence de la MGP s’accompagne de son intégration dans les instances 
représentatives de bassin. Elle est représentée dans les commissions locales de l’eau et 
elle se substitue aux communes au sein des syndicats de son territoire compétents en matière 
de GeMAPI. Elle est présente au sein des différents comités mis en place pour la gouvernance 
de la SLGRI (v. annexe n° 8) et a demandé à participer à l’animation du PAPI de la Seine et 
de la Marne franciliennes aux côtés de l’EPTB Seine Grands Lacs. 

Le principe posé par la loi est celui d’un transfert au bloc communal. La possibilité pour 
les départements et les régions de continuer leur action en matière de GeMAPI n’est 
qu’optionnelle. De plus, la possibilité de percevoir la taxe GeMAPI a été confiée 
aux communes uniquement. Ainsi, même si la loi pousse à une substitution de la MGP 
aux départements dans son territoire, telle n’est pas l’option qui a été retenue jusqu’à présent 
par les acteurs de la GeMAPI en Île-de-France. 

 Principaux transferts de compétence en matière de GeMAPI en Île-de-France 

 Structure bénéficiaire du transfert 

Structure opérant le 
transfert 

MGP EPTB Syndicats mixtes GeMAPI EPAGE 

MGP   
Adhère à l'EPTB à compter 
du 1er janvier 2021 et contribue au 
financement de la Bassée 

Adhère au SIAHVY (SyORP24), 
SIAVB25, SyAGE, SM26 à vocation 
unique "Marne Vive", SM du bassin 
versant de la Bièvre 

  

Département de 
Seine-Saint-Denis 

Convention de cinq ans sur 
la GeMAPI, conserve la 
compétence d'étiage 

Membre historique, contribue au 
financement des lacs réservoirs 

    

Département du 
Val-de-Marne 

Convention relative à 
l'exercice partagée de la 
compétence GeMAPI 
« locale »  

Membre historique, contribue au 
financement des lacs réservoirs 
Adhésion à l'EPTB au titre de 
la compétence étiage et au titre 
de la compétence GeMAPI à 
l'échelle du bassin 
hydrographique 

   

Département des 
Hauts-de-Seine 

Transfert de la GeMAPI, 
conserve la compétence 
d'étiage 

Membre historique, contribue au 
financement des lacs réservoirs 

Adhère au SM du bassin versant de 
la Bièvre 

  

Ville de Paris 
Transfert de la GeMAPI au 
1er janvier 2018 

Membre historique, contribue au 
financement des lacs réservoirs 

Adhère au SM du bassin versant de la 
Bièvre et au SM du bassin versant de 
la rivière Ourcq Aval dit "L'Ourcq Aval" 

  

EPTB     

Partenariats pour l'élaboration des 
PAPI, diagnostics territoriaux de 
vulnérabilité, de la compréhension et 
mise en œuvre du décret digue 

Collaboration dans 
la conception des 
PAPI et SAGE 

Communauté de 
communes (CC) et 

Communauté 
d’agglomération (CA) 

 
CA Troyes Champagne 
Métropole, CA Saint-Dizier-Der-
et-Blaise, CA Pays de Meaux 

Adhèrent aux 28 syndicats mixtes 
compris dans le périmètre d'intervention 
de l'EPTB en Île-de-France 

  

Source : reconstitution CRC 

                                                
24 SyORP : Syndicat de l’Orge, de la Remarde et de la Predecelle. 
25 SIAVB : Syndicat intercommunal pour l’assainissement de la vallée de la Bièvre. 
26 SM : Syndicat mixte. 
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4.3.3 Le rôle des régions Île-de-France et Grand Est 

La loi Maptam laisse un certain rôle aux régions pour la GeMAPI. À l’instar des départements, 
elles peuvent continuer à exercer leurs compétences en matière de GeMAPI sous réserve 
de conclure une convention avec le bloc communal.  

Par ailleurs, le II de l’article L. 1111-10 du CGCT prévoit que « la région peut contribuer au 
financement des projets [suivants, prévus à l’article L. 211-7 du code de l’environnement], 
présentant un intérêt régional, dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par (…) un établissement 
public de coopération intercommunale ou un syndicat mixte constitué en application de l’article 
L. 5711-1 » : 

- aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 

- entretien et aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris 
les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau, défense contre 
les inondations et contre la mer ; 

- protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines. 

Ainsi les régions sont appelées, en tant que de besoin, à participer au financement 
des ouvrages qui intéressent la GeMAPI, notamment ceux qui participent à la lutte contre 
les inondations. 

La région Île-de-France, si elle a contribué par le passé au financement des études pour 
le projet de la Bassée, considère que la GeMAPI ne relève pas de ses compétences et, 
par conséquent, ne souhaite pas s’impliquer financièrement dans les travaux de l’EPTB. 

Le Iter de l’article L. 211-7 du code de l’environnement permet de confier à certaines régions 
l’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques mentionnés au 12 du même article. C’est ainsi qu’un décret 
de 201827 confie à la région Grand Est cette mission (d’autres décrets font de même avec 
les régions Provence-Alpes-Côte d’Azur, Bretagne, Pays de la Loire). 

L’article 2 de ce décret indique que la région Grand Est « exerce, en coordination avec 
les comités des bassins Rhin-Meuse et Rhône-Méditerranée, et en lien avec les servies de l’État 
et les agences de l’eau concernés, les missions d’animation et de concertation à l’échelle 
de la région dans le but de faciliter l’atteinte des objectifs fixés dans les schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux ». « À cet effet, la région Grand Est favorise l’émergence 
d’établissement publics territoriaux de bassin ou d’établissements publics d’aménagement 
et de gestion de l’eau définis à l’article L. 213-12 du code de l’environnement ». 

Afin de mettre en œuvre cette mission, la région Grand Est a décidé d’adhérer à tous les EPTB 
présents sur son territoire. Elle est adhérente de l’EPTB Seine Grands Lacs depuis 
le 1er janvier 2021 et y contribue financièrement de manière forfaitaire. Elle souhaite aussi 
pouvoir supporter financièrement certaines actions menées sur son territoire, en plus 
des financements actés dans le cadre des PAPI de Troyes et de la Seine supérieure et 
de la Marne, Vallage et Perthois. 

                                                
27 Décret n° 2018-494 du 19 juin 2018 confiant à la région Grand Est les missions d’animation et de concertation dans le domaine 
de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques mentionnés au 12° de l’article L. 211-7 du code 
de l’environnement. 
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4.3.4 L’adhésion de nouveaux membres est de nature à modifier les équilibres au sein 
du comité syndical de l’EPTB 

L’institution interdépartementale des barrages-réservoirs du bassin de la Seine a été labellisée 
en tant qu’EPTB en février 2011. En application de la loi Maptam28, l’EPTB a été constitué 
en syndicat mixte ouvert par arrêté du préfet de Paris du 29 mars 201729. 

En outre, son périmètre s’est étendu grâce aux adhésions, au 1er janvier 2018, 
des communautés d’agglomération (CA) de Troyes-Champagne-Métropole et de Saint-Dizier, 
Der et Blaise30, et au 1er janvier 2021, celles de la MGP, de la CA du Pays de Meaux et 
de la région Grand Est31. Le choix a été fait de « contenir le nombre d’élus au comité syndical ». 

  Composition du comité syndical et contributions des membres 

Membres Nombre de délégués En % 
Contributions 2021 

(en €) 
En % 

Membres 
fondateurs 

Ville de Paris 6 19 2 076 923 22 

Département des Hauts-de-Seine 3 9 1 038 462 11 

Département de la Seine-Saint-Denis 4 13 1 384 615 15 

Département du Val-de-Marne 4 13 1 384 615 15 

Sous-total membres fondateurs 17 53 5 884 615 63 

Nouveaux 
membres 

Métropole du Grand Paris 9 28 3 115 385 33 

CA de Troyes-Champagne-Métropole 2 6 171 771 2 

CA de Saint-Dizier, Der et Blaise 1 3 57 888 1 

CA du Pays de Meaux 2 6 104 969 1 

Région Grand-Est  1 3 10 000 0,1 

Sous-total nouveaux membres 15 47 3 460 013 37 

Total 32 100 9 344 628 100 

Source : CRC à partir des statuts au 1er janvier 2021 (nombre délégués) et EPTB Seine Grands Lacs (SGL) (contributions 2021) 

Dans son budget primitif pour 2021, l'EPTB a défini ses besoins financiers en matière 
de fonctionnement à hauteur de 9,34 M€, dont 9 M€ supportés par les membres historiques 
et la MGP et répartis au prorata du nombre de leurs délégués respectifs au comité syndical. 

Ainsi, la dernière révision des statuts de l’EPTB a permis d’adopter une représentation plus 
proportionnelle à la contribution des différents membres. Toute évolution ultérieure devra 
s’appuyer sur une comptabilité analytique précisant les coûts des missions de l’EPTB. 

L’entrée au comité syndical de la MGP est cohérente avec la redistribution des compétences 
résultant de la loi NOTRé. La modification des statuts de l’EPTB fin 2020 prend en compte 
l’évolution législative et le transfert de la compétence GeMAPI au bloc communal puisque 
de 2017 à 2020 les membres historiques constituaient 89 % des représentants du comité 
syndical contre seulement 55 % dans les nouveaux statuts.  

                                                
28 Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014, préc., article 57. 
29 V. ROD EPTB Seine Grands Lacs, 7 novembre 2017, pp. 5 à 12. 
30 Délibération n° 2017-12/07 du 21 décembre 2017. 
31 Délibération n° 2020-48/comité syndical du 12 novembre 2020. La délibération s’applique au 1er janvier 2021 ou, en cas 
d'impossibilité de réunion avant cette date des organes délibérants en raison de la situation d'état d'urgence sanitaire, au premier 
jour du mois qui suit la délibération la plus tardive des trois collectivités nouvellement adhérentes (article 3). V. réponse Q1.5.1. 
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Il n’existe aucune règle imposant aux membres d’un syndicat de contribuer à hauteur de 
leur représentation. Toutefois, la recherche d’une représentation équitable devrait s’opérer 
en fonction de la nature et du poids relatif des différentes actions de l’EPTB et des compétences 
conservées par les différents adhérents. Ceci plaide pour la mise en place d’une comptabilité 
analytique sur l’ensemble du périmètre des missions de l’EPTB. Cette dernière, ainsi que 
la clarification au sein des statuts de l’EPTB des structures qui adhèrent, et à quel titre, 
permettrait de réduire le risque pour le contribuable de financer deux fois la même compétence 
au travers de la taxe GeMAPI et du budget général, comme le soulignent les représentants 
du département du Val-de-Marne. 

  

L’application des textes sur la GeMAPI a conduit à une rationalisation de l’organisation territoriale 
en Île-de-France avec l’apparition de la MGP comme acteur majeur qui a vocation à voir son rôle 
se renforcer encore au cours des prochaines années. On peut schématiser la répartition des rôles 
en fonction des structures, l’EPTB Seine Grands Lacs (SGL) a en charge la gestion des grands lacs 
réservoir et de la Bassée, alors que la MGP et les départements (hormis les Hauts de Seine) centrent 
leur action sur le réseau de digues bordant les principales rivières de la région. Quant à l’entretien 
des cours d’eau et leur renaturalisation, ils incombent aux syndicats mixtes.  

5 LE RÔLE DE L’EPTB DANS L’ARBITRAGE ENTRE LES 
DIFFÉRENTS USAGES 

5.1 Le soutien de l’étiage et le règlement des eaux des lacs-réservoirs 

L’EPTB joue un rôle essentiel à l’échelle du bassin en matière de soutien de l’étiage. En effet 
la gestion des quatre lacs-réservoir historiques permet de régulariser le débit de la Seine, 
de l’Aube, de la Marne et de l’Yonne dans les vallées situées en aval des réservoirs. Le soutien 
de d’étiage est réalisé du 1er juillet au 1er novembre et au-delà en cas de sécheresse 
persistante en fin d’année. Sur les périodes août-septembre-octobre, les ouvrages contribuent 
pour environ la moitié au débit de la Seine à Paris. 

 Apport des lacs sur les axes régulés par les quatre lacs-réservoirs de l’EPTB 
(pourcentages du débit restitué par les lacs par rapport au débit total en septembre 2020) 

 
Source : EPTB 
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La gestion de ces ouvrages est définie par des règlements d’eau, visant à concilier la gestion 
des crues et des étiages. Le règlement est défini par arrêté préfectoral, établi après la 
consultation des organismes de bassin et une enquête publique. Il définit les différents volumes 
d’eau que doit contenir l’ouvrage ainsi que le débit minimum (débit réservé) à laisser dans la 
rivière et le débit maximum (débit d’écrêtement) à ne pas dépasser dans la mesure du possible. 

Les règlements des eaux sont anciens puisque, excepté celui de Pannecière, révisé en 2015, 
les trois autres datent des années 1978 et 1990. Ainsi que l’explique le comité syndical du 
7 novembre 2019, « l’évolution de la règlementation, les demandes des instances de bassin 
et des usagers locaux ainsi que le retour d’expérience sur la gestion des ouvrages au cours 
des dernières décennies et notamment des dernières crues, ont conduit les services de l’EPTB 
à entreprendre une démarche générale de révision des règlements des eaux ». 
L’établissement indique que de nombreux échanges ont eu lieu avec les services de l’État 
dont la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE), 
la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est et 
la direction départementale des territoires (DDT) de l’Aube, ainsi qu‘avec les acteurs locaux. 

La révision a porté sur : 

- l’ajustement des débits d’écrêtement (débits à ne pas dépasser en rivière en aval 
des ouvrages hydrauliques) ; 

- l’évolution des courbes de remplissage (du 1er octobre au 30 juin) et de vidange 
des lacs-réservoirs (du 1er juillet au 30 octobre) ; 

- l’augmentation du volume de la tranche exceptionnelle des lacs-réservoirs, volume 
réservé au stockage des crues de printemps ou de grande ampleur ou de grande 
ampleur ; 

- le renforcement du volume de la tranche de réserve des lacs-réservoirs, dédié 
au soutien d’étiage tardif des rivières organisé au-delà du 1er novembre. 

Cette révision prend notamment en compte les intérêts des agriculteurs de manière à éviter 
l’inondation intempestive des cultures. Ainsi, le comité des usagers du soutien d’étiage 
du 18 décembre 2018 indique que les règlements des eaux intègrent des débits d’écrêtement 
des crues nettement plus faibles au printemps et en été afin de protéger les cultures. 
Par ailleurs, le règlement impose de relâcher l’eau rapidement pour être en mesure d’écrêter 
un autre pic éventuel. Ces lâchers sont faits après une concertation étroite avec la profession 
agricole. Il conviendrait toutefois d’élargir celle-ci à l’ensemble des acteurs situés à l’aval des 
lacs-réservoirs, notamment dans des secteurs habités qui pourraient être inondés plus 
longtemps du fait des lâchers post-crues. 

Par ailleurs, un comité technique de coordination des études et travaux (COTECO) réunit, 
plusieurs fois par an, les usagers de la voie d'eau (Voies navigables de France, EDF, membres 
de I'EPTB, services de l'État, producteurs d'eau potable, etc.) pour faire le point sur la situation 
hydrologique du bassin de la Seine, y compris en amont des lacs, sur la gestion des 
lacs-réservoirs, sur les travaux en cours et sur les adaptations nécessaires du programme 
de gestion (remplissage/restitution) des lacs-réservoirs, permettant ainsi de s'adapter à 
la situation météorologique. 

L’ajustement des règlements des eaux des barrages et des zones d’expansion des crues 
(ZEC) est un enjeu majeur de la réponse aux besoins des usagers et de l’adaptation 
des lâchers d’eau aux évolutions des précipitations dans l’année. 
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La notion d’étiage n’est définie qu’à travers le régime de la redevance de stockage de l’eau 
de l’article L. 213-10-10 du code de l’environnement32 . En effet, l’Agence de l’eau est amenée 
à définir « dans chaque bassin, la période d’étiage en fonction du régime des cours d’eau ». 
Cependant, les lois Maptam et NOTRé se sont surtout attachées à répondre à la nécessité 
de désigner les collectivités responsables de la politique de prévention des inondations mais 
elles ont laissé de côté la fonction de soutien de l’étiage dont l’enjeu est tout aussi important. 

La compétence d’étiage n’apparaît que de manière indirecte au 10° de l’article L. 211-7 
du code de l’environnement relatif à « l’exploitation, l’entretien et l’aménagement d’ouvrages 
hydrauliques existants » et au 8° relatif à « la protection et la restauration des sites, des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines ». 

5.2 La centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine 

Les centrales nucléaires nécessitent une attention particulière en cas de sécheresse ou 
de fortes chaleurs. Les canicules peuvent avoir pour effet soit de réchauffer l’eau des rivières 
au-delà de la température de 28 ºC, de sorte qu’elle ne peut plus être utilisée pour 
le refroidissement, soit de faire baisser le débit des rivières en deçà des limites autorisées33. 

Le débit du cours d’eau affecte également la dispersion des effluents liquides issus 
des réacteurs nucléaires. L’autorité de sûreté nucléaire (ASN) a fixé, pour chaque centrale, 
une valeur minimale du débit du cours d’eau autorisant les rejets d’effluents. En deçà 
de ce débit (situation d’étiage), les rejets d’effluents sont interdits. 

La centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine est implantée sur la rive droite de la Seine, 
dans le département de l’Aube, en région Grand Est. Elle se situe à 50 km au nord-ouest de 
Troyes et à 105 km au sud-est de Paris. Elle a été surélevée afin de mieux résister aux crues34. 
Elle est dotée de deux unités de production de 1 300 MW chacune qui sont entrées en fonction 
respectivement en 1987 et 1988. Elle produit en moyenne chaque année 18 milliards de kWh 
ce qui représente près de deux fois les besoins en électricité de l’ex-région Champagne-Ardenne, 
soit un peu plus de 4 % de la production nucléaire en France. 

Les prises d’eau pour le refroidissement en Seine, dans le bief de Nogent, sont de la plus 
haute importance pour la sûreté de l’installation. Elle est donc sécurisée par, d’une part, 
le maintien de la ligne d’eau du barrage du Livon35 qui permet de garantir une hauteur d’eau 
et, d’autre part, le double rôle d’écrêteur de crues et de soutien d’étiage assuré par 
les réservoirs Seine et Aube situés en amont. 

En outre, sur la Seine, en amont de la centrale, un seuil immergé en palplanches permet, 
en cas de défaillance du barrage du Livon, d’assurer un volume d’eau disponible pour arrêter 
la centrale. La centrale est autorisée à prélever jusqu’à 7 m3/s en Seine et 0,1 m3/s dans la 
nappe d’accompagnement (dans ce dernier cas pour l’unité de déminéralisation) de la Seine. 

                                                
32 Art. L. 213-10-10  I. - Une redevance pour stockage d'eau en période d'étiage est due par toute personne qui dispose d'une 
installation de stockage de plus d'un million de mètres cubes et qui procède au stockage de tout ou partie du volume écoulé dans 
un cours d'eau en période d'étiage.  
 II. - L'assiette de la redevance est le volume d'eau stocké pendant la période d'étiage. Ce volume est égal à la différence entre 
le volume stocké en fin de période et le volume stocké en début de période. Les volumes stockés lors des crues supérieures à 
la crue de fréquence quinquennale et déstockés dans un délai de trente jours à compter de la date à laquelle la crue atteint 
son maximum ne sont pas pris en compte pour le calcul de l'assiette de la redevance.  
 L'agence de l'eau fixe, dans chaque bassin, la période d'étiage en fonction du régime des cours d'eau.  
 III. - Le taux de la redevance est fixé par l'agence dans la limite d'un plafond de 0,01 € par mètre cube.  
 IV. - Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent article. 
33 En moyenne, selon une étude de 2008 de l’Electric Power Research Institute, les centrales nucléaires consomment davantage 
d’eau de refroidissement que toutes les autres centrales thermiques, qu’elles fonctionnent avec du fioul, du gaz ou du charbon : 
de 133 000 à 190 000 litres d’eau par MWh pour les centrales avec refroidissement en prise directe, et de 2 850 à 3 420 litres par 
jour pour les centrales ayant un système de refroidissement fermé (tour de refroidissement). Ces chiffres sont respectivement, 
selon la même étude, de 76 000-133 000 et 1 900-2 660 litres/MWh pour les centrales au gaz et au fioul, et de 95 000-171 000 
et 2 090-3 040 litres/MWh pour les centrales au charbon. 
34 Mission sur le fonctionnement hydrologique du bassin de la Seine, rapport au premier ministre, novembre 2016, p 47. 
35 ASN, note d’information du 12 août 2020, le fonctionnement des réacteurs nucléaires en période de canicule. 
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Les conditions de pompage et de restitution de l’eau dans le milieu sont prévues par l’arrêté 
du 4 décembre 200436. 

Une coordination étroite entre la centrale et l’EPTB est ainsi nécessaire. Interrogé sur 
les conditions de l’alimentation en eau de la centrale, l’EPTB indique que « sans l’action 
des lacs Seine et Aube situés en amont, le débit naturel mesuré à la station de Pont-sur-Seine 
aurait été en 2020, inférieur au seuil de crise du 5 juillet au 6 octobre, provoquant la restriction 
du fonctionnement de la centrale pendant toute cette période. Une situation équivalente a été 
observée en 2019 et en 2018, mais pas systématiquement ces 10 dernières années 
par exemple ». 

Le tableau ci-dessous permet d’illustrer l’effet des lacs-réservoirs sur le débit des cours d’eau, 
en comparant le débit qui aurait été observé en rivière sans soutien d’étiage (issue de 
reconstitutions sur la base de modélisations hydraulique) avec les seuils de vigilance imposant 
des restrictions d’usages. 

 Débits observés et reconstitués à la station de Pont-sur-Seine 
(seuils réglementaires étiage) 

 
Source : EPTB 

                                                
36 Le débit de la prise d’eau en Seine doit être restitué intégralement à l’exception de la fraction évaporée qui ne peut en aucun 
cas dépasser 1,85 m3/s en débit de pointe, avec un débit moyen annuel de 1,5 m3/s. En période d’étiage, à savoir lorsque le débit 
à Pont-sur-Seine est inférieur à 15 m3/s, la fraction maximale évaporée est réduite à 1,7 m3/s. La température et l’humidité relative 
de l’air sont des paramètres d’influence du débit évaporé par les deux aéroréfrigérants. Les évolutions de ces paramètres du fait 
du changement climatique pourraient induire des faibles variations du débit évaporé. Le débit réservé en Seine à l’aval du rejet 
de la centrale doit, en toute circonstance, être supérieur à 8 m3/s. Le volume de rejet de la centrale en Seine est en exploitation 
courante de 260 000 m3/j. Il peut atteindre 578 880 m3/j en cas de mise à l’arrêt rapide. La température à l’aval du rejet après 
mélange aux eaux de la Seine doit être inférieure en moyenne sur 12 heures glissantes à 28 °C. La différence de température 
à l’aval du rejet après mélange aux eaux de la Seine et la température de la Seine à l’amont (échauffement) est inférieure 
en moyenne sur 12 heures glissantes à 3 °C. En cas d’étiage hivernal sévère, à savoir lorsque le débit de la Seine devient inférieur 
à 20 m3/s de novembre à février, l’échauffement en moyenne sur 12 heures glissantes pourra dépasser 3°C sans excéder 4°C. 
Lorsque les conditions climatiques ne permettent plus de respecter le cas général, un dépassement de la température à l’aval 
du rejet après mélange aux eaux de la Seine est autorisé 2 % du temps sur une année calendaire sans dépasser toutefois 30 °C 
en moyenne sur 12 heures glissantes. L’échauffement doit alors être inférieur à 1,5 °C sur 12 heures glissantes (sous conditions 
et avec information préalable des services de l’État et de contrôle).  
Crues et étiages sévères : Les valeurs limites de rejets d’effluents liquides ne sont applicables que pour un débit de Seine compris 
entre 20 mètres cubes par seconde (m3/s) au moins et 160 m3 au plus. En période d’étiage (débit de Seine compris entre 15 
et 20 m3/s) et en période de crues (débit de Seine compris entre 160 et 300 m3/s), les rejets sont soumis à l’accord préalable 
de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN). À partir de 300 m3/s, les rejets des réservoirs d’effluents chimiques et radioactifs 
sont interdits du fait du risque de dispersion sur les berges inondées. En dessous d’un débit de Seine de 15 m3/s, les rejets 
des réservoirs d’effluents chimiques et radioactifs sont aussi interdits. Avec un débit réservé en aval de 8 m3/s, en considérant 
une évaporation de 1,7 m3/s, le débit théorique de Seine en-dessous duquel la centrale ne pourrait réglementairement 
plus fonctionner à pleine puissance sur les deux unités de production serait de l’ordre de 10 m3/s à Pont-sur-Seine. 
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5.3 La prise en compte des enjeux agricoles dans les situations d’étiage 

5.3.1 L’identification de zones d’expansion des crues (ZEC) 

L’action 4.1.2 du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes, relative à la préservation, 
la restauration et la gestion des champs d’expansion des crues, part du constat que le volume 
annuel moyen de précipitations est de 36 milliards de m3 d’eau sur le bassin amont de la Seine 
alors que le volume de stockage des quatre lacs réservoirs s’élève à 805 millions de m3 (Mm3). 
Par ailleurs, les zones humides en bon état de fonctionnement ne représentent que 214 km² 
sur les 65 000 km² du bassin versant de la Seine. L’action, portée par l’EPTB et complétée 
par le partenariat signé avec l’Agence de l’eau en 2018, consiste à identifier les ZEC grâce 
à un système d’information géographique (SIG) et à la construction de projets de territoires. 

Le SIG permet de trier les zones en fonction de leur potentiel de rétention, de critères 
environnementaux et/ou de vulnérabilité, et de décider si elles sont susceptibles d’être 
préservées, optimisées ou restaurées, ou encore aménagées. Sur cette base, 30 projets 
ont été sélectionnés selon une démarche concertée.  

  Synthèse des projets répertoriés concernant les ZEC, par territoire pilote. 

 
Superficie 
(en km2) 

Surface / 
surface totale 

(en %) 

Volume de 
stockage potentiel 

(en Mm3) 

Volume de 
stockage/ Volume 

total (en %) 

Nombre de 
projets 

recensés 

Montant estimé 
des projets 

(en M€) 

EPAGE du Loing 4 177 9,4 291 5,4 70 8,5 

EPAGE Sequana 2 203 5 128 2,4 36 4,1 

Bassin versant de l’École 447 1 33 0,6 47 30 

Bassin versant de la Vanne 
et de l’Yonne médian 

2 550 5,7 314 5,9 8 0,7 

Bassin versant de 
la Marne amont 

3 112 7 152 2,8 48 18,1 

Bassin versant de l’EPTB 
SGL 

44 384 100 5 347 100   

Source : EPTB  

5.3.2 La prise en compte des intérêts de la profession agricole dans le fonctionnement 
des ZEC 

La disposition D8.138 du PGRI prévoit que : « Au cours du cycle de gestion 2016-2021, 
les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents, les EPTB, les préfets, 
les établissements publics, les porteurs de SAGE, les porteurs de PAPI sont invités à identifier 
les zones d’expansion des crues à l’échelle d’un bassin ou d’un sous bassin hydrographique ». 
Par ailleurs, l’action B.1 de la stratégie d’adaptation au changement climatique de l’Agence 
de l’eau prévoit un soutien financier pour les projets de restauration des ZEC et la convention 
de partenariat entre l’EPTB et l’agence en fait un objectif commun. 

Ainsi, la stratégie indique qu’il s’agit de « mettre en place une politique pour les zones qui 
seraient sur-inondées volontairement pour préserver des zones habitées », de « définir la 
contribution attendue des espaces agricoles » et de « développer les cultures et filières aval 
correspondantes valorisant ces espaces sans recours à l’indemnisation ». Les responsables 
du département du Val-de-Marne précisent qu’il convient de bien distinguer les zones 
naturellement inondables, qui n'ont pas vocation à faire l'objet d'indemnisations (zones 
d'expansion des crues), des zones qui seraient inondées « artificiellement » (zones 
de sur-inondation), comme dans l'emprise du projet de casier pilote de la Bassée, qui ont 
vocation à faire l'objet d'indemnisations. 
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 Les zones de sur-inondation 

« Les zones de sur-inondation peuvent permettre le stockage supplémentaire (ou sur-stockage) des 
crues ou débordements de rivière, notamment par la mise en place ou la modification d'aménagements 
hydrauliques (permettant la sur-inondation) dans le cadre de projets concertés à l'échelle d'un bassin 
versant. Elles ne doivent pas être confondues avec les zones d'expansion des crues, qui sont des zones 
inondables faisant partie du lit majeur des cours d'eau.  

L'instauration d'une servitude de sur-inondation, définie à l'article L. 211-12 du code de l'environnement, 
accompagne les travaux d'aménagement du lit (digues, bassins, dérivations, etc.) permettant 
le sur-stockage. Cette servitude – sur des terrains devenant inondables - est indemnisable au titre 
de l’exposition plus importante des terrains concernés vis-à-vis du risque d’inondation par rapport à 
la situation antérieure aux aménagements. En effet, les terres concernées subissent une perte de valeur 
qu’il convient de compenser, car elles sont inondées plus fréquemment.  

Cette servitude ouvre également au propriétaire des terrains, en cas d'impact qu'il jugerait 
trop important, un droit de délaissement au profit du bénéficiaire de la servitude (la collectivité). 
Elle peut être instaurée, le cas échéant, sur des terrains situés en dehors du lit majeur d'un cours d'eau. 

Les dommages touchant les récoltes, les cultures, le cheptel, les matériels causés par une 
sur-inondation liée à une rétention temporaire des eaux […] ouvrent droit à indemnités pour 
les occupants. […] Ces indemnités sont à la charge de la collectivité qui a demandé l'institution 
de la servitude grevant la zone. » 

Source : AESN 

Cette action est déclinée au niveau du PAPI de la Seine et de la Marne Franciliennes 
(2014-2019), dont l’action 4.1.2 relative aux ZEC prend en compte dès le départ les contraintes 
inhérentes à la gestion des cultures. 

La gestion de l’étiage par l’EPTB au moyen des quatre lacs réservoirs joue un rôle important 
pour le monde agricole. En effet, selon la période de l’année, le déversement de l’eau sur 
les terres agricoles inondables comprises dans le périmètre des ZEC peut occasionner 
des dommages conséquents37.  

Dès 2019 des comités locaux ont été installés au sein de chacun des territoires pilotes afin 
de favoriser l’implication de l’ensemble des acteurs. Une convention de partenariat a été 
conclue avec la chambre d’agriculture afin d’améliorer la connaissance par la profession 
agricole du fonctionnement des ZEC et de la sensibiliser au risque inondation. L’EPTB a lancé 
un appel à projets en 2021 pour la création ou la restauration de ZEC, assorti d’un fonds 
de soutien de 100 000 € qui sera porté à 1 M€ en 2022 pour un potentiel recensé de plus 
de 200 projets. 

6 L’INSERTION DE L’EPTB DANS LE PLAN SEINE  

6.1 Le plan Seine au service de la stratégie européenne de prévention 
des inondations 

La directive « inondation » (DI) 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et 
à la gestion des risques d’inondation vise notamment à réduire les conséquences des inondations 
sur la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique. 
Elle préconise de travailler, tout comme la directive cadre sur l’eau, à l’échelle des grands bassins 
hydrographiques. La DI a été transposée dans la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, dite 
loi Grenelle II, et a créé les PGRI (articles L. 566 1 à L. 566-13 du code de l’environnement). 

                                                
37 La stratégie de l’Agence de l’eau fait état sur ce point d’une initiative intéressante de l’EPTB Entente Oise-Aisne qui « a mis 
en place un protocole d’indemnisations. Des indemnités ont été payées lors de la régulation de janvier 2011 à Proisy (pâtures). 
Sur 230 ha de surinondation (jusqu’à + 5 m pendant 48 h), environ 20 000 € d’indemnités ont été versées, auxquels se sont 
ajoutés 20 000 € de ramassage des flottants échoués dans les parcelles et de remise en état des clôtures. Globalement 
ces indemnisations restent très modestes au regard des dommages évités et même du coût du projet. L’Entente Oise-Aisne 
dispose d’un fonds abondé à hauteur d’environ 500 000 €, qui permet de couvrir une crue mobilisant ces ouvrages et de financer 
les travaux de remise en état ». 
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Le PGRI, élaboré sous l’autorité du préfet coordonnateur de bassin, en étroite collaboration 
avec l’ensemble des parties prenantes réunies, conformément à l’article L. 566-11 du code 
de l’environnement, est établi à l’échelle du district hydrographique.  

Document de planification de référence pour la prévention des inondations, il s’impose à 
de nombreuses décisions administratives dans les domaines de l’urbanisme, de l’eau et 
de la gestion des risques d’inondation.  

Les parties prenantes concernées par le risque d’inondation sont réunies, pour le bassin Seine 
Normandie, au sein du comité technique du plan Seine élargi. Le PGRI sera mis en œuvre 
en 2022. 

Le PGRI et le SDAGE sont deux documents de planification dont les champs d’action 
se recouvrent partiellement. En effet, ils partagent des domaines communs pour la prévention 
des inondations au regard de la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau (L. 211-1 
du code de l’environnement). Ces domaines communs concernent essentiellement les enjeux 
d’articulation et de synergies entre la gestion des risques d’inondation et la gestion des milieux 
aquatiques ainsi que la maîtrise d’ouvrage et la coopération entre acteurs, en particulier : 

- la préservation de la dynamique naturelle des cours d’eau et des zones humides, 
y compris l’amélioration de leur connaissance ; 

- l’entretien des cours d’eau, en veillant le cas échéant à concilier les enjeux de bon état 
des milieux aquatiques et les enjeux inondation ; 

- la maîtrise du ruissellement et de l’érosion ; 

- la gouvernance à l’échelle des bassins versants. 

6.2 La participation de l’EPTB à la gouvernance du plan Seine 

Le contrat de plan interrégional État Région (CPIER) signé entre l’État et les régions 
Basse-Normandie, Île-de-France, Champagne-Ardenne et Picardie ainsi que l’Agence de l’eau 
Seine-Normandie) instaure un comité de pilotage du Plan Seine constitué, sous la présidence 
du préfet coordonnateur de bassin, des organismes financeurs du plan et des principaux 
maîtres d’ouvrage. Le secrétariat en est assuré par l’Agence de l’eau et la direction régionale 
de l’environnement d’Île-de-France en tant que délégation de bassin.  

Ce comité assure l’animation, la mise en œuvre, la programmation, le suivi et le pilotage 
de l’évaluation du Plan Seine. Il se réunit deux fois par an, avant le comité de bassin, pour 
l’informer de l’état d’avancement du Plan et pour assurer le lien avec l’ensemble des acteurs 
concernés par le Plan Seine.  

L’EPTB Seine Grands Lacs participe à ce comité au titre des représentants des partenaires 
économiques et sociaux. Il participe aux instances du plan Seine que l’État organise par 
l’intermédiaire du préfet coordonnateur de bassin. À ce titre, il participe également à la révision 
du plan Seine pour la période 2021-2026.  

À cette fin, l’EPTB a consulté au cours de l’année 2019 l’ensemble des EPCI, régions et 
départements et syndicats de rivières de son territoire de reconnaissance pour être informé 
des projets de prévention des inondations qu’ils avaient l’intention de programmer pour cette 
période. Un courrier de synthèse de ce travail a été transmis au préfet coordonnateur de bassin 
le 15 octobre 2019 exposant les projets de 12 maîtres d’ouvrages compétents en matière de 
GeMAPI à hauteur de 160 M€ d’investissement (hors travaux de la Bassée) pour la période 
2021-2026. 
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Par ailleurs, l’EPTB indique être associé par l’État (DRIEE) et la région Île-de-France au suivi 
du Plan Seine à travers les commissions qui statuent sur les aides et sur le suivi de 
la consommation de la ligne budgétaire Plan Seine (5 M€ sur 2014-2020)38. 

Dans la mesure où l’EPTB est maître d’ouvrage du PAPI de la Seine et de la Marne 
franciliennes, dans le cadre du plan Seine, il joue un rôle d’animateur qui le conduit à piloter 
également l’élaboration du prochain PAPI 2021-2026 en cours de préparation. 

 L’exemple d’animation du PAPI Seine et Marne franciliennes 

Le nombre considérable de parties prenantes (plus de 1 000 acteurs) a nécessité un découpage 
territorial en trois axes distincts pour faciliter la concertation : 

- l’axe Seine amont regroupant les acteurs des départements de l’Essonne et du Val-de-Marne ; 

- l’axe Marne composé des acteurs de Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis et d’une partie 
du Val-de-Marne ; 

- l’axe Seine pour les acteurs localisés à Paris, dans les Hauts-de-Seine, en Seine-Saint-Denis, 
dans le Val-d’Oise et les Yvelines. 

Pour mémoire, le courrier du préfet de la région Île-de-France adressé au président de l’EPTB Seine 
Grands Lacs, en date du 13 mars 2015, précise que seules les actions du PAPI liées 
au 5° du L. 211-7 du code de l’environnement relèvent de la compétence GeMAPI, soit les actions 
concernant les digues et le casier pilote de la Bassée (axes 6 et 7 du PAPI). Les autres actions 
(axes 1 à 5) du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes pourront donc continuer à être portées 
par les départements, la Ville de Paris et l’EPTB Seine Grands Lacs, ce dernier poursuivant par 
la même occasion le portage de ce programme d’actions au moins jusqu’à la fin de l’année 2019. 

Du fait de cette spécificité, afin de permettre une homogénéité de l’action, l’État (préfecture de police-
SGZDS39/préfecture de région-DRIEE) pilote la SLGRI à l’échelle de ce TRI. Néanmoins, au regard 
des nombreux enjeux et pour respecter le principe de subsidiarité, l’État a découpé le TRI en trois 
comités territoriaux et a confié leur animation à des collectivités territoriales : 

- le comité territorial Oise animé par le syndicat des berges de l’Oise, appuyé par l’EPTB Entente 
Oise-Aisne ; 

- le comité territorial Seine-aval animé par le syndicat mixte d’aménagement, de gestion et d’entretien 
des berges de la Seine et de l’Oise (SMSO) ; 

- le comité territorial Seine-amont animé par l’EPTB Seine Grands Lacs. 

Le comité territorial Seine Amont Île-de-France anime et coordonne le dialogue entre les élus locaux, 
les services de l’État et les autres parties prenantes sur la partie Seine amont du TRI. Cette fonction 
d’animation, portée par l’EPTB Seine Grands Lacs depuis 2014, a été l’opportunité d’organiser plus 
d’une vingtaine de réunions et d’ateliers participatifs à destination des acteurs publics et privés 
(techniciens et élus des collectivités, opérateurs de réseaux, partenaires associatifs, entreprises, 
chambres consulaires, services de l’État, etc.) dans le but de les mobiliser sur les enjeux de la gestion 
du risque d’inondation. En donnant la parole aux acteurs locaux via des questionnaires ou 
des réunions d’échanges, ce travail a permis d’obtenir une vision fine des besoins et des attentes 
pour définir de manière concertée les grandes orientations à donner à la problématique du risque 
d’inondation sur le territoire. Ces temps d’échanges lors de l’élaboration de la SLGRI ont également 
participé au renforcement de la légitimité de l’EPTB à porter le PAPI de la Seine et de la Marne 
franciliennes. 

                                                
38 L’EPTB indique dans sa réponse que la consommation atteint un taux proche de 100 % puisque l’enveloppe initiale de 4,35 M€ 
a été augmentée à 5 M€ lors des derniers appels à projets lancés par la région Île-de-France. 
39 SGZDS : Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris. 
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6.3 Les investissements portés par l’EPTB dans le cadre du plan Seine 

6.3.1 Rappels sur le plan Seine 

Les plans « grands fleuves » sont nés après la décision d’abandonner la construction 
de plusieurs barrages régulateurs sur la Loire40. Le plan Loire grandeur nature fut le premier 
des plans « grands fleuves »41, suivi par le plan Rhône, né après la crue de décembre 2003 
et adopté par le comité interministériel pour l’aménagement du territoire en 2005. Aujourd’hui, 
les principaux fleuves français, la Loire et le Rhône mais aussi la Seine, la Garonne et, 
dans un contexte international, le Rhin et la Meuse, sont dotés d’un plan « grand fleuve ».  

Ces projets, contractualisés par périodes de six ans entre l’État et les régions dans le cadre 
de CPIER, visent à réaliser des aménagements durables sur le fleuve et sa vallée 
pour la gestion des inondations, la restauration des milieux aquatiques et la qualité des eaux, 
ou encore des projets liés à la valorisation du fleuve (aspects culturels et patrimoniaux, 
énergétiques, de transport fluvial). 

Dans le cas du plan Seine, la décision a été prise à la suite du comité interministériel pour 
l’aménagement du territoire du 12 juillet 2005 par la ministre de l’écologie et du développement 
durable, de confier au préfet coordonnateur de bassin Seine-Normandie la mission d’élaborer 
un Plan Seine. 

La plupart des projets du plan Seine ont bénéficié de financements de l’État et des régions 
ou d’autres collectivités territoriales ou s’inscrivaient dans le IXème programme de l’Agence 
de l’eau. Il a été soutenu par le contrat de projet interrégional Plan Seine et par le programme 
opérationnel FEDER (Fonds européen de développement régional) d’Île-de-France, dont 
un axe stratégique lui est consacré. 

Le plan entend couvrir tous les aspects liés à l’habitation dans le voisinage du fleuve. Il s’agit 
de protéger les populations contre le risque d’inondation et aussi de garantir la qualité des eaux 
eu égard aux nombreux usages agricoles ou industriels, la qualité des milieux en préservant et 
en restaurant la biodiversité du fleuve, et d’élaborer un projet de développement durable global42. 

Le premier volet, lié au risque d’inondation, intéresse plus particulièrement le projet de 
la Bassée. Il prévoit un ensemble d’actions visant à diminuer la vulnérabilité des populations 
face aux inondations, à faire évoluer les pratiques de manière à maintenir et restaurer les zones 
d’expansion des crues, à instaurer des dispositifs de rétention des eaux pluviales « à la source » 
en cas d’imperméabilisation des sols, et à favoriser les dispositifs de ralentissement dynamique 
des crues. 

                                                
40 Rapport sur « l’évaluation de la politique de l’eau », CGEDD, Conseil général de l'alimentation, de l'agriculture et des espaces 
ruraux, juin 2013.  
41 Rapport public annuel 2001, « le plan Loire ». 
42 Le plan Seine 2007-2013 prévoit quatre axes stratégiques : 
- les inondations : définition et mise en œuvre d’un programme global pluriannuel de réduction des effets d’une crue similaire à 
celle de 1910 ; 
- la qualité de l’eau : valorisation et poursuite de l’amélioration de la qualité de l’eau obtenue ces dernières décennies, pour 
l’instant essentiellement grâce aux efforts d’assainissement et aux réductions des rejets industriels ; ces efforts sont à étendre 
aux autres facteurs (activités agricoles, ruissellement, etc.) à partir des orientations qui seront définies dans le SDAGE ; 
- la qualité des milieux : préserver et restaurer la biodiversité du fleuve et de ses annexes aujourd’hui très fragilisée ; 
- un projet de développement durable permettant de concilier les différents usages et fonctions du fleuve : corridor biologique 
d’importance nationale et européenne, axe de transport, axe économique, axe de renouvellement urbain et axe de loisir et 
de valorisation touristique. 
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6.3.2 Le projet de la Bassée tel que prévu dans le plan Seine 

Il fait l’objet d’une fiche n° 2 qui renvoie au SDAGE par le biais des actions 1, 2, 3 et 8 
« préserver et reconquérir les zones naturelles d’expansion des crues », « réduire l’exposition 
de personnes et des biens au risque d’inondation », « assurer la cohérence des actions 
de prévention des inondations à l’échelle du bassin versant et leur compatibilité avec 
la préservation des milieux », et les orientations concernant la protection et la restauration 
des milieux aquatiques et notamment « restaurer la qualité physique et la fonctionnalité 
des milieux aquatiques ». 

Le projet dans son ensemble comporte « neuf casiers de sur-stockage des eaux qui seraient 
réalisés dans le lit majeur de la Seine compris entre Bray-sur-Seine et Marolles-sur-Seine pour 
prélever et stocker jusqu’à 55 millions de m3 d’eau de la Seine dans des espaces entourés 
de talus-digues (ou « casiers ») de 3 à 4 mètres de hauteur lors des pointes de crues de l’Yonne 
pour atténuer l’impact de la crue en aval de la confluence (en évitant la concomitance 
des deux pointes de crues) ». 

6.3.2.1 Un projet né du constat de l’insuffisance des quatre lacs-réservoirs en matière 
de prévention des inondations.  

C’est pour limiter les conséquences désastreuses liées aux grandes inondations (comme 
celles de janvier 1910 et de janvier 1924) et à la sécheresse (comme celle de 1921 qui avait 
rappelé la faiblesse de la ressource face aux besoins croissants d’alimentation en eau potable 
de l’agglomération parisienne) que la régulation des principales rivières du bassin de la Seine 
en amont de Paris a été décidée le 14 janvier 1926 par le ministère des travaux publics. 
Un programme de réservoirs d’une capacité de stockage d’un milliard de m3 a alors été lancé. 

Quatre grands lacs-réservoirs construits dans la vallée de l’Yonne et en dérivation des rivières 
Seine, Marne et Aube ont ainsi été progressivement mis en service de 1950 à 1990 
pour réguler ces dernières. Leur gestion a été confiée à l’Institution interdépartementale 
des barrages réservoirs du bassin de la Seine devenue par la suite l’EPTB Seine Grands Lacs. 

Les dommages directs en Île-de-France d’une crue de l’importance de celle de fin janvier 1910 
(8,60 mètres à Paris-Austerlitz), compte tenu des conditions actuelles d’écoulement, 
sont estimés à près de 17 Md€ (valeur 2008) sans l’action de ces quatre lacs-réservoirs. 
Ce montant atteindrait environ 40 Md€ en incluant les dommages indirects et aux réseaux. 

L’effet cumulé et synergique des travaux d’amélioration des écoulements de la Seine, des quatre 
lacs-réservoirs avec les protections locales existantes, permet de réduire de moitié 
les dommages socio-économiques. Cependant, le dispositif d’ouvrages existants ne permettrait 
pas de maintenir la ligne d’eau sous le seuil critique de 7,30 m à la station de Paris-Austerlitz, 
seuil de débordement des protections du Val-de-Marne et des Hauts-de-Seine. 

Différents scénarios d’aménagements à l’échelle du bassin de la Seine ont été étudiés depuis 
les années 1990 afin de démontrer l’efficacité d’aménagements destinés à réduire l’impact 
des crues de l’Yonne. 

En effet, ce sous-bassin joue un rôle important dans la formation de la pointe de crue qui 
se propage jusqu’à Paris. C’est pourquoi, il est très vite apparu nécessaire de gérer 
la concomitance des crues de l’Yonne et de la Seine à l’origine des dégâts importants 
constatés lors de la crue de 1910. 
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6.3.2.2 D’après les études engagées, le projet de la Bassée présenterait le meilleur 
rapport coût / efficacité 

Lors de sa séance du 14 juin 2012, le conseil d’administration de l’EPTB Seine Grands Lacs 
a délibéré sur les suites à donner au débat public du projet d’aménagement de la Bassée, 
tenu de novembre 2011 à février 2012. Il a recommandé d’inscrire la réalisation d’un casier 
pilote dans un plan global de gestion des inondations de la Seine, approuvé par l’État, et visant 
à réduire le risque d’inondation dans l’agglomération parisienne. 

Plusieurs alternatives ont été examinées sur le bassin de l’Yonne, telles que la construction 
de trois barrages de grande hauteur en vallée ou la création d’un ensemble de 60 à 80 
ouvrages de ralentissement dynamique.  

Il s’est avéré que le projet présentant le meilleur compromis entre efficacité hydraulique, 
contraintes techniques et d’intégration serait le projet d’aménagement de la Bassée. En effet, 
celui-ci permettrait de limiter indirectement en amont de la confluence Seine-Yonne, 
dans le département de Seine-et-Marne, l’impact des crues de l’Yonne sur la Seine.  

Le projet final se compose de 10 espaces délimités par 58 km de digues permettant de retenir 
un volume de 55 millions de m3. Les casiers seront alimentés par 7 stations de pompage 
d’une capacité totale de 230 m3/s.  

Le coût global d’investissement, présenté lors du débat public de 2011, est estimé à 495 M€ 
et le coût global de fonctionnement à 5,7 M€ par an (valeur 2009). 

 Décomposition du coût d’investissement et du coût des travaux (en %) 

Décomposition du coût d’investissement 

Travaux  80 

Frais de maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre  11 

Mesures environnementales 5 

Foncier  4 

Décomposition du coût des travaux (396 M€) 

Digues  71 

Stations de pompage 19 

Ouvrages de vidange 6 

Drains 4  

Source : EPTB dossier maître d’ouvrage débat public 2011 

 Les projets alternatifs 

1) Les projets sur le bassin de l’Yonne 

- un ensemble de trois grands barrages sur la vallée de l’Yonne, 

- un ensemble de 60 à 80 zones de ralentissement dynamique sur le bassin de l’Yonne. 

Bien que la réalisation de grands barrages sur l’Yonne présente une efficacité importante contre 
les crues, ce type d’aménagement présente des incidences fortes sur l’environnement. 

Les zones de ralentissements dynamiques sont efficaces pour gérer les crues faibles à moyennes, 
mais leurs incidences sont limitées pour les crues plus fortes (telles que des crues type janvier 1955 
ou 1910). 

Ainsi, l’étude comparative des différents scénarios montre l’intérêt de réaliser en priorité 
l’aménagement de la Bassée afin de réduire le risque d’inondation en région Île-de-France, solution 
permettant une bonne efficacité hydraulique sur un large panel de crues (comparativement à la mise 
en place de 60 zones de ralentissement dynamique des crues) et permettant une incidence 
paysagère et environnementale moindre (par rapport à la création de trois barrages sur l’Yonne). 

2) Les alternatives au projet sur le site de la Bassée 

Différentes variantes d’alimentation gravitaire, pour remplacer le recours au pompage, sur le secteur 
de la Bassée ont également été étudiées : 

- création d’un canal d’amenée depuis la Seine ou d’une conduite d’amenée depuis l’Yonne ; 

- rehaussement de la ligne d’eau par le barrage de Marolles ou de la Grande Bosse ; 
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- retour aux conditions naturelles d’écoulement à l’aval de Bray ; 

- création d’une digue transversale à Marolles ; 

- limitation des hauteurs d’eau retenues dans les espaces endigués à moins d’un mètre. 

Ces alternatives ne permettent pas de retrouver une efficacité contre les crues équivalentes 
ou présentent des coûts plus importants, sans possibilité de phasage de l’opération. 

L’étude de ces variantes a donc conduit à confirmer le choix d’alimentation par pompage. 

Source : EPTB, étude Egis 

6.3.2.3 La décision de procéder à la réalisation d’un casier pilote expérimental 

L’EPTB Seine Grands Lacs a ensuite présenté et soumis le projet d’aménagement de 
la Bassée au débat public, organisé par la commission nationale du débat public (CNDP) 
de novembre 2011 à février 2012. À l’issue de ce débat, se fondant sur le bilan de la CNDP et 
les échanges avec le public, il a retenu la proposition de procéder à l’expérimentation préalable 
d’un casier écrêteur et d’en tirer les enseignements.  

Ainsi, selon les prévisions du PAPI 2014-2019, les trois premières années devaient être 
consacrées à : 

- la localisation précise d’un site pilote ; 

- son acceptation locale, s’agissant d’un projet de ralentissement dynamique dont 
le bénéfice ne concerne pas immédiatement le territoire d’implantation ; 

- la prise en compte des impacts environnementaux susceptibles d’être générés par 
un tel projet, notamment au travers de la réalisation de l’évaluation d’incidences Natura 
2000 préalable et de la compatibilité avec le SDAGE Seine-Normandie ; 

- les conclusions de l’analyse coût-bénéfices, en approfondissant la sensibilité des 
résultats aux hypothèses liées aux coûts (notamment l’hypothèse d’approvisionnement 
local en matériaux) et aux dommages, ainsi qu’à l’efficacité hydraulique du projet. 

 Principales caractéristiques du site pilote 

Paramètres  Caractéristiques du site pilote 

Volume d’eau stockée 8,8 millions de m³ 

Surface  372 ha 

Linéaire de digues 7,8 km 

Capacité de la station de pompage 34 m³/s 

Source : EPTB 

Le retard pris dans la réalisation du casier pilote s’explique en grande partie par la difficulté 
à trouver les financements nécessaires. Le plan Seine 2007-2013 indique un début 
des travaux en 2013. Mais si les études pour le choix technique de l’ouvrage le plus à même 
d’atténuer les crues sur le bassin de la Seine ont débuté rapidement dès 2011, les retards 
se sont accumulés très vite à cause de la difficulté de trouver des cofinanceurs au projet. 

L’EPTB indique ainsi que la signature des conventions de co-financement a dû être décalée. 
Il n’a pas été possible de procéder à la sélection du maître d’œuvre avant la signature 
de l’avenant n° 2 permettant d’acter la participation des différents cofinanceurs du projet. 
L’EPTB a décidé d’avancer le plus possible sur les aspects techniques. Ainsi, les études 
préalables réalisées en 2014 et en 2015 pour sélectionner le site pilote ont été financées 
entièrement par l’EPTB sur ses fonds propres. 
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Par ailleurs, compte tenu du décalage du calendrier, les études détaillées de conception, 
l’évaluation des incidences et la préparation des dossiers réglementaires ont été réalisées sur 
la période 2016-2019 et ont permis de répondre aux recommandations de la commission mixte 
inondation à l’issue du PAPI en 2019. 

 Calendrier initial et révisé de réalisation du projet de casier pilote de la Bassée 

 Calendrier issu de la délibération EPTB 
du 14 juin 2012 

Calendrier issu du PAPI révisé 
de 2016 

05.2011 Saisine de la CNDP43 par l’EPTB  

02/11/2011 au 17/02/2012 

Débat public animé par la Commission 
particulière du débat public (CPDP) et 
décision de l’EPTB de retenir la proposition 
de procéder à l’expérimentation d’un casier 
pilote 

 

2013 
Plan Seine 2007-2013 indique un début 
des travaux en 2013 

 

2014-2015 Études définition du site  

2016-2017 

 

 

2016 

Enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique et autorisations préalables au 
démarrage des travaux, 
 

Préparation du marché de travaux 

 

 

 
PAPI révisé : prévoit que l’étude 
du site sera terminée en 2019 

2018-2019 Réalisation des travaux  

2020 et suivantes 

 

10 juin au 10 juillet 2020 

 

15 décembre 2020. 

Mise en service et suivi environnemental, 
hydraulique et hydrogéologique 

 

 

Enquête publique organisée par 
la préfecture de Seine-et-Marne 
de la Déclaration d’utilité publique  

2021-2024  Réalisation des travaux  

2022-2027  Nouveau PAPI 2022-2027 

Source : reconstitution par la CRC 

6.3.2.4 Le casier pilote sera uniquement un outil de lutte contre les inondations  

Contrairement aux quatre lacs-réservoirs, le projet de casier pilote de la Bassée aura pour 
unique vocation la défense contre les conséquences dommageables des crues. En effet, 
la configuration géologique des sols ne permet pas la rétention d’eau sur une longue période. 

Le projet de casier pilote sera appelé à fonctionner selon le principe de la sur-inondation 
d’un secteur choisi par les eaux pompées de la Seine, dans le but de réduire les inondations 
à l’aval. Une digue de hauteur moyenne de 2,50 mètres permettant de retenir les eaux 
pompées sera construite et une servitude d’utilité publique sera mise en place sur ce secteur. 

Le remplissage du casier devrait intervenir tous les six ans, en fonction des épisodes de crues, 
avec une hauteur d’eau moyenne de 2 mètres permettant de retenir environ 10 millions de m3. 

Le site sera progressivement rempli lors de la crue, puis une fois des conditions hydrauliques 
favorables, il sera vidangé en trois à cinq jours. Ensuite, il sera nettoyé et les dommages 
seront estimés. 

L’exploitation correspond à la mise en service du site à la suite des travaux, hors période 
de mise en eau. Le fonctionnement correspond à la phase d’utilisation du site, depuis l’alerte 
pour l’évacuation des personnes et des biens (- 24 heures avant la mise en eau et le début 
du pompage) jusqu’à l’arrêt de la vidange gravitaire et la remise en état du site44. 

                                                
43 CNDP : Commission nationale du débat public. 
44 Voir réponse EPTB Q1.2.1. 
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 Présentation du projet de la Bassée 

 
Source : Infographie journal Le Parisien 

6.3.2.5 Le financement du casier pilote de la Bassée 

Le financement fait intervenir plusieurs partenaires : l’État, la région Île-de-France, l’Agence 
de l’eau Seine Normandie (AESN), la MGP, le FEDER. Il est inscrit depuis 2013 dans 
les actions du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes (SMF), au titre de l’axe 6 relatif 
aux ouvrages de ralentissement de dynamique des crues. 

Les études 

La fiche 6.1 du plan Seine (« Étude d’un site pilote fonctionnel sur le site de la Bassée aval ») 
porte un montant de 8,5 M€ HT. Elle prévoit un financement à 50 % par l’État via le fonds de 
prévention des risques naturels majeurs (FPRNM ou « fonds Barnier ») et à 15 % par l’AESN, 
mais uniquement sur certains aspects spécifiques des études. En complément, l’EPTB Seine 
Grands Lacs a sollicité un financement européen par le biais du FEDER. Enfin, le conseil 
régional d’Île-de-France a été sollicité pour les actions environnementales. L’EPTB finance 
le reste à charge sur ses fonds propres. 

Cette fiche action a fait l’objet d’ajustements lors de la révision du PAPI de la Seine et 
de la Marne franciliennes (PAPI SMF) en 2016. Par ailleurs, un premier avenant concernant 
la prorogation de la période d’exécution de ce PAPI 2017-2020 a été validé en 2019. 
Le montant est toutefois resté inchangé. 

Le contrat de plan État région 2015-2020, dans son volet transition écologique et énergétique, 
prend en compte le projet de retenue de la Bassée et prévoit des crédits en vue du financement 
de nouvelles études à hauteur de 4,25 M€ par l’État et 1,5 M€ par la région pour le projet 
la Bassée. Il s’agit « des études permettant de mesurer les effets du casier pilote et leur efficacité 
sur la réduction du risque, afin de pouvoir juger de la pertinence de ce seul investissement ». 

Les travaux 

Afin de financer les travaux prévus dans la fiche action 6.2 du PAPI, la Métropole du Grand 
Paris est venue s’ajouter à la liste des partenaires à compter de 2018. En effet, lors de sa prise 
de compétence GeMAPI au 1er janvier 2018, la MGP a identifié le besoin de participer 
à l’animation du PAPI SMF en raison du grand nombre d’acteurs et d’actions touchant 
le territoire métropolitain, en particulier le projet du site pilote de la Bassée.  
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Ainsi, une première convention reposant sur la mise en œuvre d’une délégation partielle 
de la mission 1 « Aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique » 
visée par l’article L. 211-7 du code de l’environnement, a été conclue en 2018, garantissant 
un financement métropolitain accordé à l’EPTB en faveur du projet de la Bassée. 

Un second avenant au PAPI SMF a été validé par la commission mixte inondations 
du 2 juillet 2020, intégrant la fiche-action relative à la phase travaux du projet de site pilote de 
la Bassée : 6.2 « Travaux pour la réalisation d’un casier fonctionnel sur le site de la Bassée », 
d’un montant de 95,824 M€ HT. Pour cette partie, le financement est réalisé par l’État à 50 % 
et la Métropole du Grand Paris pour 30 %, via une nouvelle convention. L’EPTB porte les 20 % 
restants45 par le recours à deux emprunts à La Banque Postale (5,721 M€ et 5 M€) et 
un emprunt à la Caisse des dépôts (Banque des territoires pour 11,410 M€). Le tableau suivant 
récapitule ces données46. 

 Répartition du financement des études et des travaux du seul casier pilote 

 Montant (en € HT)  Ratio (en %) 

Financement des études 

État 3 472 041 41 

Agence de l'eau 216 972 3 

FEDER 1 338 733 16 

Région Île-de-France 39 000 0,5 

Métropole du Grand Paris 2 213 421 26 

EPTB 1 219 833 14 

Sous-total études 8 500 000 100 

Financement des travaux 

État 47 911 960 50 

MGP 26 083 635 27 

EPTB (emprunts) 21 828 125 23 

Sous-total travaux 95 823 720 100 

Total études et travaux 104 323 720   

Source : reconstitution CRC à partir des informations de l’EPTB 

L’adhésion de la MGP a permis de renforcer la viabilité financière du projet 

Dans son courrier du 15 juillet 2020 portant labellisation de l’avenant au PAPI de la Seine et 
de la Marne franciliennes, la ministre de la transition écologique, Mme Barbara Pompili, a posé 
plusieurs conditions destinées à s’assurer de la viabilité financière du projet de la Bassée : 
« la maitrise d’ouvrage des travaux de la Bassée doit être portée via une adhésion de 
la Métropole du Grand Paris à l’EPTB Seine Grands Lacs emportant transfert ou délégation 
au profit de ce dernier des compétences GeMAPI requises a minima pour ce projet, ou, 
à défaut d’adhésion à l’EPTB Seine Grands Lacs, une délégation par la MGP à celui-ci, 
au moyen d’une convention, desdites compétences requises ».  

Par ailleurs l’avis de la ministre indique que « les statuts et les modalités de coopération entre 
la MGP et l’EPTB Seine Grands Lacs doivent intégrer pleinement les modalités d’entretien et 
d’exploitation des ouvrages après réalisation ». Enfin, « la participation financière de la MGP 
doit être formalisée par une délibération de cette dernière ». 

                                                
45 En 2021, la Métropole du Grand Paris devient adhérente au syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs. Les deux conventions 
de financement précitées deviennent alors caduques et sont refondues dans une nouvelle convention qui sera présentée 
aux instances pour approbation dans le courant du mois de mars 2021. 
46 Convention de délégation de compétence en matière de GeMAPI relative à la phase travaux du projet de site de la Bassée, 
entre la MGP et l’EPTB signée le 8 décembre 2020. 
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Ces conditions ont été réalisées puisqu’une convention a été conclue le 22 septembre 2020, 
qui a arrêté la part de la MGP dans le financement du casier pilote de la Bassée. 
La délibération du comité syndical prévoit ainsi que le montant du plan pluriannuel 
de financement de la Bassée 2019-2024 s’élève à 104,324 M€ HT et 124,518 M€ TTC, 
répartis entre l’EPTB (20 %), la MGP (30 %) et le FPRNM (50 %). 

6.3.2.6 La finalisation du projet : les futurs casiers  

L’EPTB indique, dans son ROB 2021, que « bien que le casier pilote ait une utilité propre, 
c’est la réalisation de l’ensemble des casiers qui permettra à la région Île-de-France 
de bénéficier d’une protection maximisée contre les inondations » et « qu’à ce jour le comité 
syndical n’a pas pris de décision pour initier les huit autres casiers restants, l’échelonnement 
des travaux sera alors étudié ».  

La poursuite du projet est notamment conditionnée par l’évaluation de l’impact du casier pilote. 
Selon l’EPTB, celle-ci débutera en 2022 pour vérifier l’efficacité hydraulique de l’ouvrage, 
la contribution à la valorisation écologique de la zone humide (biodiversité, qualité des eaux, etc.), 
la qualité de réalisation du chantier, l’intégration territoriale et la maîtrise des coûts. Une première 
mise en eau est prévue lors de la livraison afin de vérifier le bon fonctionnement de l’ensemble 
de l’ouvrage. La poursuite du projet devra s’appuyer une concertation le plus en amont possible 
avec les propriétaires fonciers, les communes et la profession agricole. 

La réalisation du projet atteint donc 495 M€ HT (600 M€ TTC) pour un coût global annuel 
de fonctionnement estimé à 5,7 M€/an (valeur 2009). Si on enlève le financement du casier 
pilote, qui est bouclé, il reste environ 390 M€ à dégager ces prochaines années. Le financement 
des futurs casiers pourrait s’inspirer du schéma adopté pour le casier pilote. Toutefois, comme 
l’indique le Val-de-Marne, d’autres modalités pourraient être envisagées mettant à contribution 
l’ensemble des collectivités situées à l’aval et bénéficiant des effets de cet ouvrage. L’effort 
financier dépendra en grande partie des capacités d’investissement des différents acteurs et 
des autres projets à financer (comme la restauration des zones d’expansion des crues). 

 Calendrier des travaux du casier pilote de la Bassée 

 
Source : EPTB 

6.3.3 Les autres projets portés par l’EPTB inscrits au plan Seine 

6.3.3.1 Un objectif : la mise en place d’une gestion intégrée des risques d’inondation 
imposée par la directive inondation  

Ainsi, la révision du plan Seine intervenue par le biais du CPIER 2015-2020 comporte, 
dans l’axe 2 relatif à l’adaptation au changement climatique, une opération portée par l’EPTB 
intitulée « vers une meilleure connaissance et une gestion innovante et collaborative 
des étiages, mise en œuvre de mesures d’atténuation des étiages dans un contexte 
de changement climatique ». Elle bénéficie d’une partie du financement de 1 M€ issue 
des crédits FEDER interrégional prévue pour l’ensemble de cet axe.  
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L’axe 3, intitulé « gestion des risques d’inondation », qui a permis de mettre en place 
des démarches de réduction de la vulnérabilité des territoires, en particulier du bâti et 
des activités économiques, se concrétise par le lancement du second appel à projet de PAPI 
initié par le ministère de l’écologie en 2011.  

Conformément au PGRI et au SDAGE, le CPIER vise à i) soutenir des opérations permettant 
de réduire la vulnérabilité des territoires ; ii) agir sur l’aléa pour réduire le coût des dommages ; 
iii) raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés ; iv) mobiliser 
les acteurs par le maintien et le développement d’une culture du risque. 

Pour le territoire francilien, la stratégie locale a été co-élaborée par l’EPTB Seine Grands Lacs 
sur son périmètre de reconnaissance (sur les axes Marne et Seine en Île-de-France jusqu’à 
la confluence avec l’Oise) avec plusieurs centaines de parties prenantes.  

Dans ce cadre, l’EPTB a fait labéliser, en décembre 2016, l’avenant n° 1 au PAPI de la Seine 
et de la Marne francilienne (2013-2020) et a fait cofinancer par le CPIER 2015-2020 
dans son axe 3, trois actions importantes qu’il porte en maîtrise d’ouvrage : le dispositif 
de sensibilisation EPISeine et un dispositif d’appui aux collectivités locales pour la mise 
en œuvre du volet inondation de leur plan de continuité d’activités (ainsi qu’une partie 
des études du site pilote de la Bassée évoquée précédemment).  

6.3.3.2 Le dispositif EPISeine 

Le dispositif EPISeine (www.episeine.fr) a pour objet de sensibiliser le grand public au risque 
d’inondation afin de lui permettre de se préparer. Il a nécessité un investissement de près 
de 700 000 €, financé à 50 % par le FPRNM et 30 % par le FEDER « Plan Seine », les 20 % 
restants étant à la charge de l’EPTB. 

Ce dispositif répond à un besoin observé en 2014-2015 lors de l’élaboration de la Stratégie 
locale de gestion des risques d’inondations (SLGRI) de la métropole francilienne. Les acteurs 
locaux avaient alors exprimé le besoin de disposer d’un outil numérique qui centraliserait 
l’information et les retours d’expérience, et vulgariserait l’information sur les inondations, 
encore trop technique ou institutionnelle ou dispersée sur une multitude de sites.  

Des moyens humains ont été dégagés en interne à l’EPTB pour développer EPISeine et créer 
une expertise en matière de sensibilisation sur le risque d’inondation (soit deux ETP plus 
l’assistance ponctuelle de plusieurs agents)47. 

Un rapport de l’OCDE48 indique d’ailleurs sur ce point que « l’évaluation régulière de 
la perception du risque d’inondation pourrait faire partie des missions de l’EPTB à l’avenir ». 

                                                
47 Dans sa réponse Q 1.2.11, l’EPTB indique qu’« Il se compose d’un site web, de 30 vidéos (dont certaines ont été vue par près 
d’un million de personnes), plus de 200 articles sur le thème de la prévention des inondations, de nombreux guides 
méthodologiques et retours d’expériences sur l’ensemble du spectre d’actions de prévention des inondations, de 9 jeux ou quizz. 
EPISeine propose aussi 15 parcours de formation des acteurs franciliens, de 3 nouvelles formations en e-learning. Certaines 
vidéos grand public ont été vues par plus de 400 000 personnes la première année. Nous avons aussi près de 50 000 abonnés 
sur les réseaux sociaux. 
Nous créons des outils gratuits et libres de droits qui peuvent donc être repris sans limites. À ce sujet, nous diffusons à destination 
des élus communaux dont une des responsabilités est de communiquer auprès de leur population, un kit communication de crise 
dont les messages comportementaux pour la population ont été validés avec l’État (préfecture de Police de Paris et préfecture 
de région Île-de-France). Dès le passage d’un tronçon de Seine ou de Marne en vigilance jaune par le site www.vigicrues.gouv.fr, 
nous transmettons le kit à l’ensemble des communes franciliennes concernées. Les communes peuvent coller leur logo sur l’outil 
et le diffuser si elles le souhaitent. 
Enfin, nous organisons aussi des formations sur le terrain comme « EPISeine se jette à l’eau », qui comme son nom l’indique 
permettent à ceux qui doivent intervenir en temps de crise d’apprendre les bons comportements à tenir en milieux inondés. 
EPISeine est un dispositif jeune, en ligne depuis 2019. Aussi, il est difficile d’avoir encore beaucoup de recul sur son efficacité 
à long terme. Nous sommes dans une stratégie de déploiement à 10 ans, pour vérifier que l’outil est efficace, ne s’essouffle pas 
et permettent au public d’acquérir les bons comportements à tenir en temps de crise, ce qui pour ce dernier point est et sera, 
dans tous les cas, difficilement mesurable ». 
48 OCDE (2018), Mieux prévenir les inondations de la Seine en île de France, éditions OCDE, http://dx.doi.org/9789264290082-fr. 

http://www.episeine.fr/
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6.3.3.3 Les plans de continuité d’activité en cas d’inondation et les exercices 
d’entrainement des acteurs publics franciliens 

Cet ensemble de dispositifs, d’un budget de 240 000 €, bénéficie d’un cofinancement de 50 % 
du FEDER Plan Seine, mais, comme le précise le département du Val-de-Marne, d’aucune 
subvention au titre du fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM - Fonds 
Barnier). 

Il s’agit de fournir une assistance technique aux collectivités locales dans l’élaboration de leurs 
plans de continuité d’activité. Ces actions relèvent de l’axe 3 du CPIER 2015-2020 et 
s’inscrivent dans la stratégie de gestion de crise de l’État et des collectivités. 

La préparation à la gestion de crise est une des priorités de la stratégie locale de gestion 
des risques d’inondation de la métropole francilienne approuvée par le préfet coordonnateur 
de bassin Seine Normandie en 2016. La stratégie locale pointe le manque d’entrainements 
et d’exercices des collectivités et déplore le manque de coordination des acteurs. 

L’État et les communes sont compétents en matière de préparation à la gestion de crise, 
au travers du dispositif « ORSEC, inondation zonal » piloté par le préfet de police de Paris, 
ses déclinaisons départementales pilotées par les préfets de département et enfin 
communales avec les plans communaux de sauvegarde qui sont de la responsabilité 
des maires. De plus en plus, les intercommunalités interviennent dans le dispositif pour 
mutualiser les moyens de secours à leur échelle. Par ailleurs, les dernières crises ont montré 
que tous les établissements publics ont aussi l’obligation de maintenir leurs missions 
de service public même en cas de crise, notamment d’inondation. De plus en plus d’acteurs 
publics agissent donc en ce sens. 

L’EPTB Seine Grands Lacs, en accord avec la préfecture de police de Paris et la DRIEE, 
a trouvé sa place dans le dispositif en complémentarité et en partenariat avec la chaine des 
acteurs traditionnels de la gestion de crise, en intervenant avant la crise. Ainsi, l’EPTB assiste 
les municipalités qui en font la demande pour développer le volet inondation de leur 
planification de gestion de crise (plan communal de sauvegarde, plan de continuité d’activité) 
et leur propose aussi des exercices et entrainements pour en améliorer l’opérationnalité. 

Cette action a débuté fin 2020 auprès d’une dizaine d’acteurs publics pour les deux années 
à venir : la CA du Pays de Meaux, le syndicat mixte central de traitement des ordures 
ménagères (Syctom), le SyAGE, les villes de Paris, Nanterre, Cormeilles-en-Parisis, Chelles, 
Courbevoie et Melun, ainsi que le conseil départemental de l’Essonne. 

6.3.4 Les actions prévues dans le partenariat entre l’EPTB et l’Agence de l’eau Seine 
Normandie 

Les actions prévues dans le contrat conclu avec l’agence permettent de coordonner les actions 
de l’EPTB et de l’Agence de l’eau pendant la durée de son XIème programme 2019-2024 et font 
l’objet de programmes annuels établis en cohérence avec les actions inscrites dans 
les contrats de plan État région et le CPIER plan Seine 2015-2020. 

Un comité de pilotage constitué du président de l’EPTB et la directrice générale de l’Agence 
de l’Eau permet le suivi et l’élaboration des actions. 

Non directement prévues par le plan Seine, ces actions visent à le compléter. 
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 Actions pour l’année 2019 (en milliers d'euros) 

N° d’action Actions 
Montant de 
l’opération 

Engagés 
en 2017-2018 

Engagés 
en 2019 

1-1 

Zones d’expansion des crues – sélection et pilotage de 3 
ou 4 sites de référence sur le bassin amont de Seine 

Études complémentaires sur les 4 sites de référence 

134 

 

200 

67 

67 

 

25 

1-2 

Zone humide – animation hors SAGE et hors contrat – 
zone Ramsar49 étangs de la Champagne humide 

Études complémentaires 
50  30 

2 
Études des évaluations des impacts socio-économiques 
et environnementaux d’étiages sévères sur le bassin 
amont de la Seine 

154  154 

3 

Étude en vue d’améliorer la prévision des étiages sur les 
axes réalimentés, évaluer l’incidence d’années sèches 
successives pour optimiser la gestion des lacs réservoirs 
en intégrant l’impact du changement climatique 

500 49 41 

4 
Études d’évaluation des échanges nappes rivière dans le 
secteur de la Bassée aval 

50   

5 
Actions de formation des acteurs et le partage des 
connaissance 

120 25 25 

Total animation 

Total études 

Total général 

  

 

1 074 

67 

74 

141 

67 

275 

342 

Source : convention  

7 LA SITUATION FINANCIÈRE DE L’ÉTABLISSEMENT 

Bien que la période contrôlée couvre les années 2017 et suivantes, il est parfois fait référence 
à l’année 2016 afin de mieux apprécier la réalité des évolutions sur certains points. 

7.1 Un résultat de fonctionnement durablement excédentaire 

7.1.1 Une situation financière globalement saine 

Sur la période 2017-2020, la baisse des produits de gestion est de 10,3 % tandis que la hausse 
des charges de gestion est de 6,05 %, d’où une contraction de 35 % de l’excédent brut 
de fonctionnement. Sur la période 2016-2010, les variations paraissent plus importantes, 
soit respectivement de - 12,5 %, + 14,4 % et - 44 %. 

Parmi les produits de gestion, les ressources d’exploitation, qui comprennent principalement 
le produit de la redevance pour soutien d’étiage, ont connu un exercice 2018 atypique. 
En effet, des trop-perçus ont donné lieu à des régularisations successives comptabilisées 
en charges exceptionnelles réelles : 1,15 M€ reversés à l’ensemble des redevables en 2018 
et 2,2 M€ reversés aux redevables en 2019 à l’issue d’un contentieux avec la société 
Climespace remporté par l’EPTB50 (cf. approbation du compte administratif 2019). 

La hausse des charges de gestion s’explique principalement par l’augmentation de 33 % 
des charges à caractère général entre 2016 et 2020, et la hausse de 7,9 % des charges 
de personnel (v. infra). 

                                                
49 Zone Ramsar : Convention relative aux zones humides d'importance internationale particulièrement comme habitats 
des oiseaux d’eau, du nom de la ville iranienne où elle a été signée. 
50 Sur ce contentieux, voir RIOD de la chambre sur l’EPTB p. 44 ; cf. TA, Paris, du 13 septembre 2018, nos 1701960 et 1708877, 
Société Climespace. 
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 Évolution des produits et des charges de gestion 

en € 2016 2017 2018 2019 2020 
2021  

(données 
EPTB) 

BP 2022 
(données 

EPTB) 

Var. 
annuelle 
moyenne 

2016-2020 
(en %) 

Ressources 
institutionnelles (dotations 
et participations) 

10 747 739 10 556 748 10 575 460 9 324 165 8 494 591 9 508 805 10 265 128 - 4,6 

 + Ressources 
d'exploitation 

8 924 331 8 645 697 10 043 295 9 665 743 8 722 573 8 614 862 10 708 800 - 0,5 

=Produits de gestion (A) 19 672 070 19 202 444 20 618 755 18 989 907 17 217 164 18 123 667 20 973 928 - 2,6 

Charges à caractère 
général 

3 526 841 4 423 101 5 470 991 5 342 112 4 693 436 4 536 334 4 533 100 5,9 

Charges à caractère 
général hors surloyer 
(selon EPTB) 

3 526 841 4 423 101 5 355 489 4 877 587 4 219 646 4 177 144 4 533 100 3,7 

 + Charges de personnel 6 744 886 6 893 742 7 488 773 7 630 544 7 277 608 7 709 093 7 945 000 1,5 

 + Subventions de 
fonctionnement 

401 630 192 800 321 600 268 430 236 711 150 533 115 000 - 10,0 

 + Autres charges de 
gestion 

0 1 460 565 999 2 1 0 - 89,1 

=Charges de gestion (B) 10 673 357 11 511 103 13 281 929 13 242 085 12 207 757 12 395 961 12 593 100 2,7 

Excédent brut de 
fonctionnement (A-B) 

8 998 713 7 691 341 7 336 826 5 747 822 5 009 407 5 727 705 8 380 828 - 11,1 

     en % des produits de 
gestion 

45,7 40,1 35,6 30,3 29,1 31,6 40,0   

 +/- Résultat financier - 298 494 - 303 756 - 285 562 - 273 693 - 258 728 - 198 165 - 355 000 -2,8 

 +/- Autres produits et 
charges excep. réels 

34 828 17 856 - 1 335 092 - 2 891 199 230 027 662 550 39 000 45,9 

=CAF brute 8 735 047 7 405 441 5 716 173 2 582 930 4 980 706 6 192 090 8 064 828 - 10,6 

     en % des produits de 
gestion 

44,4 38,6 27,7 13,6 28,9 34,2 38,5   

Source : Anafi à partir des comptes de gestion pour 2016-2020 ; EPTB Seine Grands Lacs pour 2021 
(compte administratif projeté) et 2022 (budget primitif) 

  Évolution de la capacité d’autofinancement brute 

 
Source : CRC 

Au total, la capacité d’autofinancement brute a reculé mais elle é été d’un niveau élevé (5,8 M€ 
par an en moyenne) par comparaison avec les produits de gestion. 
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7.1.2 Des recettes de fonctionnement en baisse 

Les recettes de l’EPTB se partagent entre des ressources institutionnelles, issues 
des contributions des membres, et des ressources d’exploitation, tirées de la redevance 
pour soutien d’étiage et des redevances d’occupation du domaine public. 

7.1.2.1 Les contributions des membres de l’EPTB Seine Grands Lacs 

La tendance baissière de la contribution des départements, déjà constatée dans le précédent 
rapport51 de la chambre, reste valable puisque celle-ci passe de plus de 10 M€ en 2017 à 9 M€ 
en 2020. Elle s’explique en grande partie par la mise en place de la redevance d’étiage à partir 
de 2013, qui a compensé pour partie la baisse de la contribution des départements. Bien que 
la redevance d’étiage avait pour objectif premier d’augmenter l’effort d’investissement dans 
les lacs-réservoirs, elle a eu comme effet collatéral la baisse de la contribution des départements. 

Le précédent contrôle de la chambre avait établi un lien entre la baisse des contributions 
des membres historiques et les difficultés de l’EPTB à financer ses projets. Celui-ci explique 
qu’effectivement, après la réhabilitation du canal d’amenée Seine et des bondes de fond du lac 
de Pannecière, il a rencontré des difficultés à lancer de nouveaux projets, ce qui s’est traduit 
par une moindre consommation des crédits. Le département du Val-de-Marne précise que 
les difficultés d'exécution budgétaire de I'EPTB ont conduit certains membres historiques 
à diminuer leurs contributions. De plus, l’existence d’une clause de solidarité financière 
statutaire entre ces membres a entraîné la baisse de l'ensemble des contributions. 

Les ROB de la période examinée font apparaître que la remontée du taux de réalisation 
des crédits d’investissement est un souci permanent de l’établissement qui a réussi à 
le stabiliser au-dessus de 90 %. Les éléments communiqués par le comptable public confirment 
cette situation. 

Par ailleurs, après avoir diminué jusqu’en 2019, la contribution des départements s’est 
stabilisée en 2020.  

Les statuts ont été modifiés de manière à introduire une clause minimale de participation. 
L’article 13.1 des statuts prévoit que « la somme à répartir est alors fixée sans pouvoir être 
inférieure à 9 M€ » et « au regard des besoins de financement » définis annuellement. 
L’établissement indique que « l’objectif est de revenir au niveau des contributions 
de 2013-2014 (13 M€) » afin de permettre une meilleure planification des investissements52. 

De même, selon le compte rendu du comité des usagers du soutien d’étiage 
du 18 décembre 2018, la contribution des nouveaux membres est appelée à être revue : 
« actuellement le montant de la cotisation des nouveaux membres est calculé au prorata 
de leur nombre d’habitants (0,05 € par habitant en 2018), soit des sommes peu élevées 
comparées au budget global de l’EPTB ». Il est précisé que « les intercommunalités qui 
ont la compétence GeMAPI depuis le 1er janvier 2018 (…) ont jusqu’au 31 décembre 2019 
pour définir leur système de protection et d’endiguement et y intégrer, moyennant 
une contrepartie financière, un ou plusieurs des ouvrages de Seine Grands Lacs si leurs 
territoires en bénéficient ». 

                                                
51 Elle était d’environ 13 M€ de 2010 à 2015. 
52 Le calcul des contributions est prévu par l’article 13.1 des statuts. Pour les membres fondateurs et la Métropole du Grand Paris, 
le montant est déterminé au regard des besoins de financement, définis lors du vote du budget primitif par le comité syndical, 
dont est retiré le montant versé par les autres membres. La somme à répartir est alors fixée sans pouvoir être inférieure à 9 M€, 
sauf délibération contraire du comité syndical. La répartition entre les membres fondateurs et la MGP est faite au prorata du 
nombre de délégués respectifs de chacun au sein du Comité syndical ; une fois cette répartition réalisée, s'agissant 
spécifiquement et exclusivement des dépenses portant sur les missions confiées à l'EPTB en matière de GeMAPI, la somme due 
par la Métropole du Grand Paris est constituée du montant qui lui est attribué sur la base de ce prorata, auquel s'ajoutent les 
montants attribués sur la base de ce même prorata aux membres fondateurs n'ayant pas conclu une convention prévoyant le 
maintien de leurs interventions en matière de GeMAPI. " (article 13.1) 
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  Évolution des contributions des membres (en €) 

  2017 2018 2019 2020 2021 

Ville de Paris 5 179 066 5 002 000 4 501 800 4 501 800 2 076 923 

Départements 5 174 924 4 998 000 4 498 200 4 498 200 3 807 692 

Métropole du Grand Paris - - - - 3 115 385 

CA Troyes Champagne Métropole - 8 483 8 483 8 507 171 771 

CA Saint Dizier Der et Blaise - 2 972 2 972 2 949 57 888 

CA Pays de Meaux - - - - 104 969 

Région Grand Est - - - - 10 000 

Total 10 353 990 10 011 455 9 011 455 9 011 456 9 344 628 

Source : EPTB 

Pour la période sous contrôle, la chambre constate que la baisse des contributions 
des membres historiques n’est pas compensée par l’adhésion des deux communautés 
d’agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise et de Troyes Champagne Métropole.  

Les données fournies par l’EPTB montrent une légère remontée de la contribution 
des membres à 9,345 M€ en 2021. La MGP (3,115 M€) se substitue à la Ville de Paris 
(2,077 M€) et poursuit sa montée en compétence en matière de GeMAPI.  

Bien que moins importantes, les contributions annuelles des nouveaux membres ont beaucoup 
augmenté en 2021 puisque la CA de Troyes est passée de 8 000 € à 171 000 €, celle 
de Saint-Dizier de 2 900 € à 58 000 €. La région Grand Est (10 000 €, participation forfaitaire 
d’après l’article 13.1 des statuts) et la communauté d’agglomération du Pays de Meaux à près 
de 105 000 €) devraient atteindre au total 344 000 €. L’année 2021 est la première au cours 
de laquelle les contributions ont augmenté à nouveau, en lien avec la reprise de l’investissement 
et hors l’opération particulière de la Bassée, pour s’élever à 9,3 M€. 

Dans la perspective d’investissements à venir extrêmement importants, notamment du fait 
de la construction des casiers de la Bassée, l’EPTB doit pouvoir compter non seulement 
sur un niveau sécurisé de contributions des membres historiques mais aussi sur 
les contributions des nouveaux membres ou des bénéficiaires des aménagements réalisés. 

7.1.2.2 Les ressources d’exploitation 

7.1.2.2.1 La redevance pour soutien à l’étiage 

Depuis 2013, l’EPTB perçoit une redevance pour service rendu de la part des principaux 
bénéficiaires du soutien d’étiage, qui est destinée à couvrir au maximum 50 % des dépenses 
constatées au titre de l’exploitation, de l’entretien et de l’aménagement des quatre 
lacs-réservoirs. Depuis l’aval des lacs-réservoirs jusqu’à la confluence de l’Oise et de la Seine, 
les catégories d’usagers potentiellement concernées par ce nouveau dispositif 
sont les communes, établissements publics de coopération intercommunale, syndicats d’eau 
et/ou leurs délégataires pour l’alimentation en eau potable ; les industriels ; les producteurs 
d’énergie ; les irrigants. 

Un seuil minimum de prélèvement, à partir duquel la redevance pour soutien d’étiage est due, 
a été fixé dès l’origine à 100 000 m3. Le volume d’eau prélevé est déterminé par le biais 
d’un dispositif de comptage ou, en cas d’impossibilité, de manière forfaitaire. 

Ainsi, lors de chaque exercice, la redevance fait l’objet d’une estimation des coûts à couvrir 
pour assurer l’étiage et à une estimation des prélèvements. Le taux de répartition est consolidé 
lorsque les données des prélèvements effectifs en fin d’exercice sont connues. Il peut 
en résulter une régularisation à la hausse ou la baisse de la redevance (cf. modalités de calcul 
du comité consultatif des usagers du soutien d’étiage du 26 janvier 2021). 
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L’évolution du rendement de la redevance pour service rendu perçue par l’EPTB 

De 2014 à 2017, le montant à répartir était stable et limité à 7,5 M€ (soit un taux 
de 1,27 centime €/m³ en 2014 et de 1,80 centime €/m³ en 2017). Cette stabilité s’est tout 
de même traduite par une progression du taux de 35 %, en raison de la baisse des volumes 
prélevés du fait de la fermeture de l’usine EDF de Vitry-sur-Seine (ROB 2018, p. 2). 

Le taux a été revu à la hausse en 2018, pour atteindre plus de 9 M€. En effet, le coût du service 
rendu a progressé sous l’effet de la politique d’investissement. Des réflexions ont été menées 
en 2018 dans le cadre d’échanges avec les redevables auxquels a été présentée 
une trajectoire d’augmentation graduelle afin que la totalité du coût du service rendu soit 
désormais couverte par ses bénéficiaires. La délibération du 13 décembre 2018 a acté 
la trajectoire à la hausse de la redevance pour soutien d’étiage, « directement liée à la forte 
progression des investissements depuis 2018, laquelle a un impact sur le coût du service 
rendu. L’EPTB anticipe de ce fait une recette de l’ordre de 10,4 M€ dès 2022 ». 

 Évolution du produit de la redevance de soutien d’étiage 

(en €) 2017 2018 2019 2020 

Redevance pour soutien d’étiage 8 265 173 9 663 152 9 052 436 8 281 538 

Source : EPTB 

Hormis un contentieux à signaler avec un redevable, la redevance a été bien acceptée 
et les taux de recouvrements sont proches de 100 %. 

Les lacunes observées lors du précédent contrôle de la chambre 

Dans son précédent rapport, la chambre avait constaté que l’assiette de la taxe souffrait 
de lacunes. La commission d’enquête, suite à l’enquête publique relative à la mise en place 
de la taxe, avait relevé, dans un avis du 3 octobre 2011, que la liste des bénéficiaires du soutien 
d’étiage « n’a pas été établie de manière suffisamment complète, … sans qu’aucune raison 
n’ait été donnée quant à l’exemption de certains bénéficiaires du service rendu »53. 

Le rapport avait noté que certains redevables étaient exclus de la redevance en raison 
de l’instauration d’un seuil de 100 000 m3 d’eau prélevés, en dessous duquel ils n’étaient pas 
assujettis. Toutefois, la justification de ce seuil n’était pas parfaitement étayée et il n’était pas 
appliqué à tous les redevables de la même manière. Interrogé sur ces difficultés, 
l’établissement indique que l’élargissement de la liste des redevables est difficile 
à concrétiser : « le seuil d’abattement fixé à 100 000 m³ d’eau prélevés (…) reste cohérent et 
son abaissement n’a pas été décidé. En effet, aujourd’hui 20 % des points de prélèvements 
fournissent près de 98 % des volumes et le nombre de préleveurs concernés par la diminution 
du seuil serait important pour une faible rentabilité ». 

 L’exonération des agriculteurs de la redevance de soutien d’étiage 

Le monde agricole est quasiment exonéré de la redevance d’étiage dans la mesure où seulement 
deux ou trois agriculteurs dépassent le seuil des 100 000 m³ chaque année. L’exclusion de cette 
catégorie d’usagers du paiement de la redevance ne trouve pas de justification réelle. La question 
fait l’objet de débats récurrents au sein du comité des usagers de la redevance d’étiage. Il en ressort 
une certaine confusion dans les esprits entre la problématique du soutien de l’étiage (service que 
la redevance est censée rémunérer) avec celle de la gestion des ZEC et de l’invasion des terres 
agricoles en cas de crue. 

                                                
53 La commission avait d’ailleurs rendu un avis défavorable à l’instauration de la taxe après avoir relevé « l’absence 
de démonstration indéniable de l’intérêt général du service rendu par le soutien d’étiage ressortant du dossier ; la définition du 
périmètre d’application floue et incomplète au niveau des zones de prélèvement des ressources en eau potable ; et des lacunes 
et des oublis à caractère technique et financier dans la composition du dossier ». Le préfet avait malgré tout déclaré d’intérêt 
général l’exploitation, l’entretien et l’aménagement des quatre lacs réservoirs par un arrêté interpréfectoral du 24 janvier 2012. 
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L’autre difficulté relevée par le précédent rapport de la chambre était relative à l’absence 
de comptabilité analytique. En effet, bien que la jurisprudence du Conseil d’État recommande 
fortement la tenue d’une comptabilité analytique avant la mise en place d’une redevance pour 
service rendu, il avait été constaté que l’EPTB ne remplissait pas cette obligation. Conscient 
de cette lacune, il a lancé un travail de reformatage de la redevance et a réfléchi à la mise 
en place d’une comptabilité analytique. Il invoque toutefois la difficulté à différencier, sur 
le plan comptable, les dépenses relevant de la gestion des milieux aquatiques et de 
la prévention des inondations pour chaque lac-réservoir. Cette difficulté avait justifié, dans 
le passé, l’application d’un ratio de répartition des dépenses de 50 %/50 %.  

La chambre observe que la réflexion sur la mise en place d’une comptabilité analytique 
plus poussée reste à l’ordre du jour. 

Elle relève une difficulté relative au mécanisme de restitution des trop et moins-perçus. 
En effet, ceux-ci font l’objet d’un traitement uniquement lorsqu’ils sont supérieurs à 10 % 
du montant global de la redevance. Ce mécanisme, mis en place à la demande des redevables 
en 2015, a trouvé à s’appliquer deux fois depuis la création de la redevance : en 2014 
où un moins-perçu de 718 K€ en faveur des redevables n’a pas été réclamé et en 2019 où 
un trop-perçu de 332 K€ en faveur de l’EPTB n’a pas été remboursé.  

Cette règle, présentée par l’établissement comme une mesure de bonne gestion, lui éviterait 
d’émettre un titre ou un mandat lorsque le montant du moins ou du trop-perçu est faible afin 
de ne pas générer des coûts de gestion inutiles.  

La chambre considère qu’il pourrait être donné suite à la proposition émise par le comité 
des usagers consistant à déduire ou ajouter le trop ou moins perçu au calcul de la redevance 
appelée l’année suivante. 

La chambre constate que si l’EPTB semble avoir déployé de réels efforts afin de pallier 
les lacunes de la redevance de soutien d’étiage, notamment le calcul de l’assiette, il n’en reste 
pas moins que le seuil de redevabilité de 100 000 m³ comme celui de la restitution de 10 % 
du montant de la redevance n’apparaissent toujours pas réglés. L’EPTB indique que, 
sur ces deux points, une étude est en cours.  

7.1.2.2.2 La nécessité d’une comptabilité analytique pour meilleure adéquation entre 
les compétences des membres de l’EPTB et leurs contributions financières 

D’une manière plus générale, l’instauration d’une comptabilité analytique permettrait de mieux 
définir les contributions des membres et de les mettre en rapport avec les différentes missions 
de l’EPTB. 

À titre d’exemple, le département des Hauts de seine explique qu’en l'absence de comptabilité 
analytique détaillée devant porter sur l'intégralité des dépenses de l'EPTB, il est impossible 
de différencier la part des dépenses allouées au service rendu de soutien d'étiage, de celles 
engagées pour la prévention des inondations. Afin de pallier cet inconvénient, un montant 
provisoire de compensation a été défini en l'attente de la clarification de la répartition 
des charges par la MGP54. 

Ce même département précise que l'excédent de fonctionnement du budget de l'EPTB est 
affecté globalement à la section d'investissement sans distinction entre les projets 
« Gémapiens » (PAPI notamment) et les projets non « Gémapiens ». Il en est de même pour 
les recours à l'emprunt dont les remboursements d'intérêt ne sont pas discriminés. 

                                                
54 Cf la convention du 23 décembre 2019, entre le Département et la MGP (convention de transfert de charges au titre 
des missions GeMAPI relevant des missions de l'EPTB). 
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Le département des Hauts de Seine en conclut qu’il continue de financer indirectement 
des dépenses d'investissement purement « Gémapiennes », alors que les statuts en vigueur 
depuis le 1er janvier 2021 indiquent qu'elles ne seront supportées que par les collectivités 
ayant décidé de poursuivre le portage des actions en matière de GeMAPI. 

 

 

 

7.1.2.2.3 La révision de la redevance pour occupation du domaine public versée par EDF 

L’EPTB perçoit chaque année une redevance d’occupation du domaine public pour 
les barrages concédés à EDF, installés sur les lacs de Pannecière et de la Morge, qui s’élève 
à 29 000 € en moyenne de 2017 à 2020. 

Toutefois, les conventions, très anciennes, respectivement de 1954 et 1962, ont fait l’objet d’une 
réflexion commune avec EDF pour les années 2018 et 2019 afin de revoir le montant de 
la redevance. En effet, il a été constaté que celle-ci était 14 fois inférieure à celle perçue sur 
l’usine hydroélectrique du barrage Marne (référence contractuelle 1991). Or, les investissements 
sont largement amortis et les indices relatifs au coût de l’électricité prévus pour le calcul 
des révisions des montants des redevances n’existent plus. 

N’ayant obtenu aucun retour officiel d’EDF, l’EPTB a décidé par une délibération 
du 27 janvier 2021 de procéder à la révision unilatérale des deux conventions conformément 
au régime des contrats administratifs. Il a indiqué à la chambre qu’il percevra 178 000 € 
en moyenne pour les deux redevances à partir de 2022. 

7.1.3 Des dépenses de fonctionnement en augmentation 

Les dépenses de fonctionnement sont maîtrisées sur la période contrôlée. Toutefois, 
la comparaison avec la période précédente fait apparaître une augmentation substantielle 
d’environ 1,5 M€ entre 2016 et 2020 

 Évolution des charges courantes 

(en €) 2016 2017 2018 2019 2020 
2021  

(données 
EPTB) 

BP 2022 
(données 

EPTB) 

 Charges à caractère 
général 

3 526 841 4 423 101 5 470 991 5 342 112 4 693 436 4 536 334 4 509 100 

 + Charges de personnel 6 744 886 6 893 742 7 488 773 7 630 544 7 277 608 7 709 093 7 969 000 

 + Subventions de 
fonctionnement 

401 630 192 800 321 600 268 430 236 711 150 533 115 000 

 + Autres charges de 
gestion  

0 1 460 565 999 2 1 50 000 

 + Charges d'intérêt et 
pertes de change 

298 494 303 756 285 562 273 693 258 728 198 165 355 000 

= Charges courantes 10 971 851 11 814 859 13 567 491 13 515 778 12 466 485 12 594 126 12 998 100 

Charges personnel / 
charges courantes (en %) 

61,5 58,3 55,2 56,5 58,4 61,2 61,3 

Source : Anafi à partir des comptes de gestion pour 2016-2020 ; EPTB Seine Grands Lacs pour 2021 
(compte administratif projeté) et 2022 (budget primitif) 
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7.1.3.1 Des charges générales en forte augmentation par rapport à la période précédente 

Les charges courantes totales sont en forte augmentation, en partie pour des raisons 
conjoncturelles. Elles sont passées de 11,8 M€ en 2017 à 13,5 M€ en 2018 et 2019, pour 
redescendre à 12,5 M€ en 2020. 

 Évolution des charges à caractère général 

(en €) 2016 2017 2018 2019 2020 
2021  

(données 
EPTB) 

BP 2022 
(données 

EPTB) 

Var. 
annuelle 
moyenne 

2016-2020 
(en %) 

Charges à caractère 
général 

3 526 841 4 423 101 5 470 991 5 342 112 4 693 436 4 536 334 4 509 100 5,9 

dont achats 
(y c. variation de stocks) 

589 498 671 380 805 140 776 030 624 810 610 958 675 200 1,2 

dont locations et charges de 
copropriétés 

755 086 781 954 846 908 1 457 155 1 478 175 1 369 784 1 027 300 14,4 

dont entretien et réparations 494 209 514 569 804 063 646 710 537 863 529 126 611 500 1,7 

dont assurances et frais 
bancaires 

119 890 131 930 135 922 140 466 160 749 131 312 155 000 6,0 

dont autres services extérieurs 397 962 460 711 430 198 441 268 467 558 542 455 650 800 3,3 

dont contrats de prestations 
de services avec des 
entreprises 

42 723 96 587 124 160 66 654 18 830 439 12 500 - 15,1 

dont honoraires, études et 
recherches 

214 597 482 603 576 823 488 053 164 113 217 321 402 400 - 5,2 

dont publicité, publications et 
relations publiques 

530 113 885 326 1 319 009 893 393 822 962 729 605 563 400 9,2 

dont transports collectifs et de 
biens (y c. transports scolaires) 

17 110 3 622 3 191 2 123 2 693 1 819 5 000 - 30,9 

dont déplacements et 
missions 

25 428 34 423 36 348 44 978 20 523 26 969 32 000 - 4,2 

dont frais postaux et 
télécommunications 

156 605 170 980 166 810 180 519 167 434 168 248 172 000 1,3 

dont impôts et taxes 
(sauf sur personnel) 

183 620 189 017 222 420 204 764 227 727 208 300 202 000 4,4 

Source : Anafi d’après les comptes de gestion pour 2016-2020 ; EPTB Seine Grands Lacs pour 2021 
(compte administratif projeté) et 2022 (budget primitif) 

La hausse de 2019 est en grande partie due aux loyer et surloyer des locaux du siège 
de l’EPTB. Le ROB pour 2019 indique à cet égard, que « suite au déménagement 
au 12 rue Villiot et le lissage sur trois ans de la prise en charge des travaux, une hausse 
conséquente des frais de location » a été constatée. Cet impact disparaît les années suivantes 
mais les charges à caractère général se maintiennent à des niveaux plus élevés que 
sur la période précédente (4,9 M€ en moyenne de 2017 à 2020 contre 3,5 M€ en 2016). 
Cela s’explique essentiellement par les travaux de maintenance sur les lacs réservoirs et 
les actions menées sur les PAPI. 

Ces dépenses sont essentiellement consacrées à l’entretien courant des ouvrages 
(les opérations sur les barrages de Pannecière et de la Morge expliquent le niveau plus élevé 
de la ligne « entretien et réparations » en 2018 et 2019), aux différentes actions des PAPI 
(élaboration et animation), à la maintenance et au fonctionnement des systèmes d’information 
(abonnements licences), et à l’entretien des forêts. Les actions de communication (publicité, 
publications et relations publiques) représentent 17,5 % des charges à caractère général 
en 2020, soit 980 000 € par an en moyenne sur la période. Il est important de souligner que 
ces dépenses sont pour la plupart financées jusqu’à 80 % par État via le FPRNM et le FEDER. 
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7.1.3.2 La hausse des charges de personnel due aux embauches liées à l’adaptation 
aux missions 

 Évolution des charges de personnel 

(en €) 2016 2017 2018 2019 2020 
Var. annuelle 

moyenne (en %) 

Charges de personnel 6 744 886 6 893 742 7 488 773 7 630 544 7 277 608 1,5 

Source : Anafi à partir des comptes de gestion 

Les charges de personnels ont augmenté de 7,9 % entre 2016 et 2020 et de presque 1 M€ 
entre 2016 (6,7 M€) et 2019 (7,6 M€). Des variations sont toutefois constatées avec un pic 
de dépenses de personnel en 2018 et 2019, suivi d’une baisse en 2020. Les charges 
de personnel représentent en moyenne 58 % des charges courantes sur la période. 
Les augmentations de charges de personnel s’élèvent à 1,82 % en évolution moyenne 
annuelle entre 2017 et 2020 et, en cumul, à 383 866 €. L’EPTB Seine Grands Lacs indique 
avoir perçu 533 429 € de subventions pour financer sept à huit postes sur cette période. 
Ces subventions ont été versées par l'État dans le cadre du FPRNM, en particulier pour 
les PAPI, et par l'Agence de l’eau Seine Normandie (un poste). 

 Évolution des effectifs 

(En équivalent temps plein travaillé) 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

I. Personnel territorial titulaire 110 111 118 114 107 107 

dont emplois fonctionnels 2 2 2 2 2 2 

dont filière administrative 19 19 21 19 18 18 

dont filière technique 89 90 95 93 87 87 

II. Contractuels 14 16 16 17 21 21 

Total agents EPTB (I + II) 124 127 134 131 128 128 

Personnel mis à disposition par la ville de Paris 7 7 7 5 5 5 

Total agents EPTB + ville de Paris 131 134 141 136 133 133 

Source : pour 2017 à 2019 : comptes administratifs ; pour 2016, 2020 et 2021 : EPTB Seine Grands Lacs   

En parallèle de la hausse des charges de personnel, le nombre total d’agents travaillant 
pour l’EPBT est en hausse jusqu’en 2018, puis décroît. Toutefois, le nombre d’agents de 
la Ville de Paris est en diminution depuis 2018. Les ROB 2018 et 2019 expliquent 
l’augmentation des charges de personnel essentiellement par les créations de postes : 

- création d’un poste d’animateur  pour la gestion de la plateforme collaborative EPIseine, 
d’un technicien chargé d’étude à la cellule programmation projets et d’une thèse CIFRE 
relative au PAPI Seine et Marne franciliennes ; 

- création d’un deuxième poste de technicien pour la cellule programmation pour préparer 
les marchés de réhabilitation du patrimoine ; 

- deux cadres A pour la cellule d’appui technique au développement des politiques 
locales (assistance aux collectivités dans le cadre du décret digues et de l’adaptation 
au changement climatique notamment et un cadre A pour renforcer l’équipe au PAPI 
francilien ; 

- la mise en place d’un binôme sur plusieurs mois aux côtés du directeur général 
des services qui partait à la retraite, et le remplacement d’un ingénieur programmation 
projets. 

Ces créations de poste sont le reflet de l’adaptation de l’établissement aux missions qui 
lui sont confiées et résultent d’ailleurs en grande partie des engagements pris dans le cadre 
du plan Seine. Or, comme indiqué précédemment, l’établissement a perçu des subventions 
de 133 000 € en moyenne pour le financement de plusieurs postes entre 2017 et 2020, 
lesquelles couvrent la hausse des charges de personnel sur la période. 
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La diminution des charges entre 2019 et 2020, année où la dépense s’élève à 7,2 M€, 
s’explique par deux départs en retraites et des mobilités. 

Néanmoins, compte tenu de la hausse des charges de personnel sur la période, la chambre 
préconise que ce poste soit surveillé de près.  

 Part du personnel non-titulaire dans les rémunérations du personnel 

en € 2016 2017 2018 2019 2020 
2021 

(données 
EPTB) 

Var. 
annuelle 
moyenne 

2016-2020 
(en %) 

Sous-total Personnel titulaire (a) 3 776 922 3 888 309 4 270 377 4 230 642 4 024 108 4 013 078 1,3 

en % des rémunérations du personnel 87,8 88,7 89,3 87,9 82,7 80,2   

Sous-total Personnel non titulaire (b) 408 484 462 207 475 255 584 652 839 082 981 365 15,5 

en % des rémunération du personnel 9,5 10,5 9,9 12,1 17,3 19,6   

Autres rémunérations (c) 118 702 34 853 36 393 0 0 7 817 - 100,0 

= Rémunérations du personnel 
(a + b + c) 

4 304 108 4 385 368 4 782 024 4 815 294 4 863 191 5 002 260 2,5 

Source : Anafi d’après les comptes de gestion pour 2016-2020 ; EPTB SGL pour 2021 (compte administratif projeté) 

À cet égard, le nombre de contractuels est passé de 14 au 31 décembre 2016 à 21 
au 31 décembre 2020. Cette augmentation des rémunérations s’explique par un nombre 
assez élevé d’ingénieurs parmi le personnel non titulaire de la filière technique. 

 Part des charges de personnel externe dans les charges de personnel totales 

(en €) 2016 2017 2018 2019 2020 
Var. annuelle 

moyenne (en %) 

Rémunérations du personnel 4 304 108 4 385 368 4 782 024 4 815 294 4 863 191 2,5 

 + Charges sociales 1 843 991 1 943 660 2 054 765 2 158 914 2 098 443 2,6 

 + Impôts et taxes sur rémunérations 98 762 100 366 120 381 120 215 114 388 3,0 

 = Charges de personnel interne 6 246 861 6 429 394 6 957 170 7 094 423 7 076 022 2,5 

Charges sociales en % des CP interne 29,5 30,2 29,5 30,4 29,7  

 + Charges de personnel externe 498 025 464 348 531 603 536 121 201 587 - 16,5 

 = Charges de personnel totales 6 744 886 6 893 742 7 488 773 7 630 544 7 277 608 1,5 

CP externe en % des CP total 7,4 6,7 7,1 7,0 2,8  

Source : Anafi 

Enfin, la part des charges de personnel externe diminue entre 2016 et 2020, parallèlement 
à la baisse du nombre d’agents issus de la ville de Paris travaillant pour l’EPTB. Il s’agit donc 
de l’apurement d’une situation historique sans lien avec l’évolution des missions de l’EPTB. 

Enfin, le ratio d’agents techniques dans le total des effectifs, de 71 %, est cohérent avec 
la vocation de ce syndicat. 

 Part de la filière technique dans le personnel total de l’EPTB 

(en effectifs pourvus) 2017 2018 2019 2020 

Filière technique titulaires et contractuels - EPTB 90 95 93 87 

Filière technique + personnel ouvrier - Paris 6 6 5 5 

Total filière technique y c. personnel ouvrier 96 101 98 92 

Total agents y compris mis à disposition 134 141 136 133 

Ratio filière technique / effectifs totaux (en %) 71,6 71,6 72,1 69,2 

Source : états du personnel annexés aux comptes administratifs 2017 à 2019 ; EPTB pour 2020 
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7.1.3.3 Le recul des subventions versées par l’EPTB 

L’EPTB indique qu’il a procédé à une revue systématique de toutes les subventions versées 
à des organismes extérieurs. De fait, les subventions ont diminué d’un tiers sur la période 
2018-2020 : 

 Évolution des subventions de fonctionnement 

(en €) 2016 2017 2018 2019 2020 
2021  

(données 
EPTB) 

BP 2022 
(données 

EPTB) 

Var. 
annuelle 
moyenne 

2016-2020 

Subventions de fonctionnement 401 630 192 800 321 600 268 430 236 711 150 533 115 000 - 10,0 % 

Source : Anafi pour 2016-2020 ; EPTB Seine Grands Lacs pour 2021 (compte administratif projeté) et 2022 (budget primitif) 

L’établissement verse des subventions à des organismes de recherche et d’études sur 
le patrimoine naturel, à des associations œuvrant à la préservation de l’environnement et 
de la biodiversité, à l’agriculture durable, à des programmes de sensibilisation du grand public 
aux risques d’inondation. Elles apparaissent donc cohérentes avec sa mission.  

Si la diminution des subventions versées a été importante entre 2018 (321 600 €) et 2020 
(236 711 €), le niveau de 2020 reste cependant beaucoup plus élevé qu’en 2017 (192 800 €). 
La chambre pense donc qu’il demeure, sur ce chapitre, des marges d’économie. 
Au vu des derniers éléments transmis, compte administratif projeté 2021 et budget primitif 2022, 
l’EPTB paraît vouloir poursuivre ses efforts de réduction des subventions attribuées à des tiers. 

7.1.3.4 Les charges financières liées aux emprunts en légère baisse 

Au cours de la période examinée, les charges d’intérêt diminuent, passant de 303 756 € 
en 2017 à 258 728 € en 2020. De nouveaux emprunts ayant été contractés par l’établissement 
en 2021 pour le financement du casier pilote de la Bassée, ce poste devrait logiquement 
remonter au cours des prochaines années. Ils devraient probablement être mobilisés en 2022, 
compte tenu des versements significatifs prévus par l’État en 2021 (13 M€ attendus selon 
l’ordonnateur). 

 Évolution des charges d’intérêt et pertes de change 

(en €) 2016 2017 2018 2019 2020 

 Charges d’intérêt et pertes de change 298 494 303 756 285 562 273 693 258 728 

Source : Anafi 

7.1.4 Une capacité d’autofinancement brute élevée grâce au résultat de la section 
de fonctionnement durablement positif  

L’excédent de la section de fonctionnement à la fin de chaque exercice vient alimenter 
le niveau d’autofinancement de l’EPTB. 

 Résultats de la section de fonctionnement 

(en €) 2016 2017 2018 2019 2020 

Résultat section de fonctionnement 6 519 826 2 704 710 3 018 742 1 927 451 3 470 354 

Source : Anafi 

Au final, la hausse des charges de personnels, des charges courantes et des charges 
exceptionnelles pèse sur la CAF des années 2018 et 2019. Une grande partie de ces hausses 
de charges paraît toutefois conjoncturelle comme le paiement d’un surloyer suite 
au déménagement de l’EPTB, la clôture du contentieux Climespace ou le remboursement 
d’un trop-perçu de la redevance d’étiage. 
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Des amortissements en forte baisse mais qui devraient fortement augmenter 
à court terme 

Les amortissements sont en forte baisse en raison de la fin de l’amortissement de plusieurs 
études. Toutefois, ils devraient augmenter lorsque les deux chantiers d’importance réalisés 
dernièrement (réhabilitation du canal d’amenée Seine et des bondes du lac de Pannecière) 
doivent commencer à être amortis à compter de l’exercice 2021. 

Au total, au cours de la période, le résultat de la section de fonctionnement est excédentaire 
pour se fixer à plus de 3 M€ en 2020 : 

 Résultat de la section de fonctionnement 

(en €) 2016 2017 2018 2019 2020 

Var. 
annuelle 
moyenne 
(en°%) 

CAF brute 8 735 047 7 405 441 5 716 173 2 582 930 4 980 706 - 10,6 

 - Dot. nettes aux amortissements 2 165 221 2 447 301 2 697 430 2 858 910 1 560 351 - 6,3 

 - Dot. nettes aux provisions 50 000 2 253 430 0 - 2 203 430 - 50 000   

 + Quote-part des subventions d’inv. transférées 0 0 0 0 0   

 + Neutralisation des amortissements OMME PRO 0 0 0 0 0   

= Résultat section de fonctionnement 6 519 826 2 704 710 3 018 742 1 927 451 3 470 354 - 11,8 

Source : Anafi 

7.2 La hausse des investissements 

7.2.1 Le rattrapage du sous-investissement des exercices antérieurs 

Lors de son précédent contrôle, la chambre avait relevé un rythme extrêmement lent 
de renouvellement des immobilisations. Une étude réalisée pour l’EPTB avait fait apparaître 
une valeur patrimoniale de reconstruction de 1 024 M€ des quatre lacs réservoirs (donc hors 
projet la Bassée).  

Sur la base d’un inventaire précis de l’ensemble des travaux, à réaliser périodiquement, le coût 
moyen d’entretien et de maintenance des lacs-réservoirs avait alors été estimé à près 
de 11 M€ HT/an55. 

Par ailleurs, selon le cabinet à l’origine de cette étude, le retard pris dans les travaux d’entretien 
des barrages imposait une remise à niveau des ouvrages pour un montant total de l’ordre 
de 100 M€ HT, à étaler sur dix ans. Étaient mentionnés les travaux suivants : 

- le confortement du barrage de Pannecière (20 M€ HT), 

- les réparations du revêtement du canal d’amenée Seine (40 M€ HT), 

- les travaux de désamiantage et réparation des équipements (10 M€ HT), 

- l’équipement des barrages en passes à poissons (10 M€ HT), 

- le remplacement (ou protection enrochée) du parement en béton bitumeux de la digue 
Morge (20 M€ HT)56. 

Un certain rattrapage avait été noté dans le précédent rapport de la chambre. Il s’est poursuivi 
sur la période examinée puisque le plan décennal de rénovation du barrage de Pannecière et 
le revêtement du canal d’amenée Seine sont d’ores et déjà terminés, tandis que l’opération 
de désamiantage en voie de l’être. Au total, 76,5 M€ avaient été dépensés pour ces travaux 
fin 2020 et 94,2 M€ le seront d’ici 2024. 

                                                
55 ROD EPTB SGL, 2017, p. 23. 
56 ROD EPTB SGL, 2917, p. 23. 
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 Investissements entre 2016 et 2020 

(en €) 2016 2017 2018 2019 2020 Cumul sur les années 

Dépenses d’équipement 13 800 384 8 021 869 12 035 332 12 939 678 13 392 293 60 189 556 

Source : Anafi 

Sur la période 2017-2020, l’ensemble des dépenses d’équipement s’élèvent à 46,4 M€, 
parmi lesquelles 32,37 M€ concernent les lacs réservoir.  

La relance des investissements devrait se poursuivre sur la période 2021-2024 au regard 
du plan pluriannuel d’investissements produit par l’établissement. 

Une présentation du plan pluriannuel d’investissements (PPI) en progrès mais 
qui reste incomplète sur le volet financement 

Lors du précédent contrôle, la chambre avait constaté la présentation morcelée du PPI qui 
ne contenait pas les mêmes informations selon les versions et certaines présentaient 
des lacunes. Le PPI présenté au cours du présent contrôle progresse dans la mesure où 
il contient des informations détaillées sur les investissements à réaliser au cours de la période 
2020-2024 et fait l’objet d’une actualisation en fonction de l’avancement des travaux. 
Le tableau présente les investissements à réaliser par programme, avec une description des 
travaux à effectuer, les autorisations de paiement/crédits de paiement pour toute la période. 

La chambre observe toutefois qu’aucun plan de financement n’apparait en regard 
des dépenses prévues. Bien que certaines recettes ne puissent être prévues à l’avance 
(notamment les subventions accordées par les différentes collectivités), d’autres présentent 
pourtant un caractère plus récurrent (contributions des membres, redevance d’étiage) et 
permettent de donner une certaine visibilité sur les financements à venir. 

Le PPI produit par l’établissement ne contient pas de prévision des recettes. Aussi, 
la recommandation précédente de la chambre n’a pas été mise en œuvre en totalité. L’EPTB 
indique avoir mené en 2021, avec un cabinet spécialisé, un travail de prospective financière 
pluriannuelle qui a été présenté au comité syndical avant le vote du budget primitif 2022 lors 
de la séance du 8 décembre 2021. Il précise qu’il est désormais possible de se projeter sur 
l’évolution de grands équilibres budgétaires de l’établissement à l’horizon de 3,5 puis 10 ans 
et que ce travail sera complété par une analyse fine des projections de recettes issues 
des subventions accordées par les différentes collectivités, État et FEDER. 

 

L’amélioration du taux d’exécution des dépenses d’investissement 

Le taux d’exécution des crédits est très faible en début de période (61,15 % de dépenses 
réelles réalisées en 2017) et a conduit certains contributeurs à réduire leur participation. 
Les efforts réalisés par l’EPTB depuis 2018 ont permis de faire remonter ce taux autour 
de 90 %. Interrogé, l’établissement indique que les réalisations budgétaires font l’objet 
d’un suivi rigoureux et régulier et d’ajustements systématiques en cours d’exercice 
si nécessaire, désormais partagé avec les élus à chaque comité syndical. 

 Taux de réalisation de la section d’investissement en dépenses 

      (en %) 

      hors RAR avec RAR 

(en €) 
Crédits votés 

au BP (a’) 
Crédits ouverts 

selon CA*(a) 
Mandats 
émis (b) 

Restes à 
réaliser (RAR) 

au 31/12 (c) 

Crédits 
annulés 
(a -(b+c)) 

Mandats (b) / 
crédits (a) 

Mandats (b) 
+ RAR (c) / 
crédits (a) 

2017 16 078 742 21 526 322 13 231 377 4 248 358 4 046 587 61,5 81,2 

2018 15 210 040 20 904 281 14 203 554 2 808 565 3 888 929 67,9 81,4 

2019 14 305 550 18 558 350 15 890 629 931 784 1 707 243 85,6 90,6 

2020 18 471 000 16 768 359 14 910 218 0 2 403 140 88,9 88,9 

Source : CRC à partir des comptes administratifs (maquette du CA pour 2020) 
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7.2.2 Des recettes d’investissement dynamiques grâce à la hausse des subventions  

L’EPTB dispose de quatre ressources pour la section d’investissement : l’excédent 
de fonctionnement capitalisé ; les recettes provenant du fonds de compensation de la taxe 
sur la valeur ajoutée (FCTVA) et, dans une moindre mesure, de produits de cession ; 
les subventions d’investissement (État, agence de l’eau Seine Normandie, Union Européenne, 
certains membres ; les emprunts. 

 Le financement des investissements 

(en €) 2016 2017 2018 2019 2020 
Cumul sur 
les années 

CAF brute 8 735 047 7 405 441 5 716 173 2 582 930 4 980 706 29 420 297 

 - Annuité en capital de la dette 1 290 563 687 252 1 268 274 1 352 815 1 517 925 6 116 829 

 = CAF nette ou disponible (C) 7 444 484 6 718 189 4 447 898 1 230 116 3 462 781 23 303 468 

 + Fonds de compensation de la TVA 
(FCTVA) 

1 879 448 1 329 982 75 965 1 462 744 1 501 788 6 249 927 

 + Subventions d’investissement reçues 318 026 4 677 566 2 380 514 2 270 721 7 174 767 16 821 594 

 + Produits de cession  29 676 42 006 74 298 61 107 384 277 591 364 

=Recettes d’inv. hors emprunt (D) 2 227 150 6 049 554 2 530 777 3 794 571 9 060 832 23 662 885 

= Financement propre disponible (C+D) 9 671 634 12 767 744 6 978 676 5 024 687 12 523 613 46 966 353 

Financement propre dispo / Dépenses 
d’équipement (y c. tvx en régie) (en %) 

70,08 159,16 57,98 38,83 93,51   

 - Dépenses d’équipement (y compris 
travaux en régie) 

13 800 384 8 021 869 12 035 332 12 939 678 13 392 293 60 189 556  

= Besoin (-) ou capacité (+) de 
financement 

- 4 128 750 4 745 874 - 5 056 656 - 7 914 990 - 868 680 - 13 223 203 

Nouveaux emprunts de l’année (y compris 
pénalités de réaménagement) 

2 581 070 233 650 2 243 962 144 000 0 5 202 682  

Mobilisation (-) ou reconstitution (+) 
du fonds de roulement 

- 1 547 680 4 979 524 - 2 812 695 - 7 770 990 - 868 680 - 8 020 521 

Source : Anafi 

À l’exception de l’exercice 2017, l’EPTB s’est retrouvé en situation de besoin de financement 
tous les ans, ce qui l’a conduit à mobiliser son fonds de roulement (8 M€ sur la période) et 
à emprunter (5,2 M€). 

FCTVA dynamique et cessions de biens 

Après un exercice 2018 un peu plus faible, le FCTVA redevient ensuite dynamique sous l’effet 
de l’augmentation des investissements. En moyenne de 2016 à 2020, l’EPTB a touché 1,3 M€ 
de FCTVA, qui a financé 10 % des dépenses d’équipement. 

Les produits de cession participent faiblement au financement des investissements. 

Les investissements sont toutefois financés à hauteur de 28 % en moyenne sur la période par 
les subventions, avec un pic à 54 % en 2020, compte tenu de 7,1 M€ de subventions reçues. 

Les subventions d’investissement 

 La subvention de la MGP pour la phase d’études du projet la Bassée  

Dans une convention de délégation triennale 2018-2020 de compétence portant sur 
la partie 1) « aménagement d’un bassin versant hydraulique », la MGP a décidé de contribuer 
aux études du casier pilote de la Bassée à hauteur de 2,213 M€ et à l’acquisition foncière 
nécessaire pour la construction des digues à hauteur de 3 M€, qui viennent s’ajouter 
aux montants des contributeurs traditionnels. 
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 Versements MGP dans le cadre de la convention de délégation de compétence 

(en €) 2018 2019 2020 

Investissement 700 000   

Études et actions  1 218 950 294 471 

Acquisitions foncières (la Bassée) (en M€)  1,5 1,5 

Source : convention de délégation triennale 2018-2020 de compétence 

 L’EPTB profite indirectement de la taxe GeMAPI instaurée par la MGP 

Dans une délibération du 8 décembre 2017, la MGP indiquait vouloir : 

- s’investir dans des actions de politique GeMAPI relatives à la connaissance des risques 
et des ouvrages présents sur le territoire, réaliser des études ; 

- participer à la réalisation et à l’exploitation des ouvrages identifiés comme prioritaires 
pour son territoire ou à l’échelle du bassin versant ; 

- procéder à l’étude hydromorphologique des cours d’eau, études et travaux permettant 
de définir le système de gestion de digues sur le territoire de la MGP ; 

- dans le respect du principe de substitution, procéder à la restauration de zones humides 
et à la renaturation de cours d’eau, inciter à la gestion naturelle des eaux de pluie. 

À peine un an plus tard, en 2018, elle a décidé d’instaurer une taxe pour la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations57. 

Or, par une convention du 22 septembre 2020, la MGP a décidé d’adhérer à l’EPTB et 
de participer pour plus de 30 M€ au financement du casier pilote de la Bassée. Aussi, l’EPTB 
bénéficie indirectement de la taxe GeMAPI instaurée par la MGP.  

Le système de la taxe GeMAPI tel qu’il est prévu par l’article 1530 bis du CGI est bien plus 
satisfaisant que celui de la redevance de soutien d’étiage qui permet par ailleurs de financer 
les travaux de maintenance des lacs-réservoirs. En effet, la loi Maptam a établi des modalités 
de calcul claires dans la mesure où tous les contribuables aux taxes locales sont assujettis, 
sous réserve des exemptions posées par la loi58. 

                                                
57 « Conformément à l'article 59 de la loi « Maptam » du 27 janvier 2014, modifié par l'article 76 de la loi portant sur la nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRé) du 7 août 2015, la compétence de gestion des milieux aquatiques et 
de prévention des inondations est attribuée aux EPCI à fiscalité propre à compter du 1er janvier 2018.  
L'article 56 de la loi « Maptam » a créé une taxe facultative pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations, 
dite « GeMAPI », codifiée à l'article 1530 bis du CGI.  
Les communes ou les EPCI à fiscalité propre dotés de la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention 
des inondations peuvent, sur délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis du CGI, instituer une taxe en vue 
de financer cette compétence, même lorsqu'ils ont transféré tout ou partie de la compétence à un ou plusieurs syndicats y compris 
les EPAGE et les EPTB.  
Sont redevables toutes personnes physiques ou morales assujetties à la TH, la CFE, la TFPB et la TFNB. La base de la taxe est 
déterminée dans les mêmes conditions que pour la part communale ou intercommunale de la taxe principale à laquelle elle s'ajoute.  
Chaque année le produit de cette taxe est arrêté dans la limite d'un plafond fixé à 40 € par habitant. Il est égal au montant annuel 
prévisionnel des charges de fonctionnement et d'investissement résultant de l'exercice de la compétence « GeMAPI » définie 
à l'article L. 211-7 du code de l’environnement.  
Le Rapport sur la refonte de la fiscalité locale, mai 2018. Le rapport sur la refonte de la fiscalité locale pointe un certain nombre 
de difficultés à résoudre : 
- le périmètre pertinent d’intervention de la compétence « GeMAPI » est celui du bassin versant, dans l’esprit des directives 
européennes (directive-cadre sur l’eau 2000/60/CE et directive inondations 2007/60/CE), ce qui conduit dans la plupart des cas 
à une mutualisation des interventions à travers la constitution d’un syndicat, d’un EPAGE ou d’un établissement public territorial 
de bassin (EPTB). Or, chaque EPCI est libre de lever ou non la taxe et de déterminer le niveau de produit auquel il souhaite la 
fixer (dans les limites du plafond légal). Il peut en résulter une hétérogénéité entre EPCI situés sur un même bassin versant et 
des disparités de cotisation entre contribuables exposés aux mêmes risques en termes de cycle de l’eau. Il n’existe à ce jour 
aucun outil d’harmonisation des pratiques fiscales des EPCI situés sur le périmètre d’un seul bassin versant. 
58 Les exemptions concernent les organismes HLM et les résidences secondaires. 
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 Expérimentation relative à la taxe GeMAPI 

La loi 3DS a introduit une nouvelle possibilité de prélever la taxe GeMAPI qui pourrait être utile à l’avenir 
à l’EPTB. En effet, le choix de l’échelle intercommunale pour la mise en œuvre de la GeMAPI induit 
de fortes inégalités territoriales, en particulier dans le volet « prévention des inondations » qui nécessite 
d’importants moyens de financement. La taxe GeMAPI constituant une taxe additionnelle aux taxes 
foncières, son produit est fonction du nombre de contribuables que comprend l’EPCI. Toutefois, 
l’importance des ouvrages à prendre en charge n’est pas liée à la démographie. C’est pourquoi la loi 
3DS a prévu, à titre expérimental, la possibilité, de confier, à un établissement public territorial de bassin, 
la compétence de gestion des inondations prévue au 5° du I de l’article L. 211-7 du code 
de l’environnement et de remplacer les contributions des communes et EPCI membres par 
une contribution fiscalisée perçue par l’EPTB. La liste des établissements habilités à conduire 
l’expérimentation sera définie par décret en Conseil d’État. Interrogé sur la question, l’EPTB 
Seine Grands Lacs indique ne pas avoir entamé de démarche pour faire partie de l’expérimentation. 

Cela permet à la fois de faire disparaître les éventuels risques contentieux relatifs à 
une application inégalitaire du mode de calcul de la redevance et d’élargir considérablement 
la liste des redevables, de sorte qu’un meilleur rendement est assuré. 

Si la décision d’instaurer cette taxe relève du libre choix des communes et des EPCI compétents 
en matière de GeMAPI, il pourrait être intéressant de sensibiliser les exécutifs locaux des EPCI 
membres de l’EPTB d’y procéder, surtout dans la perspective des investissements à venir. 

La chambre observe que de nombreuses intercommunalités comprises dans le périmètre 
de l’EPTB ont adopté la taxe GeMAPI en Île-de-France. C’est le cas par exemple de toutes les 
intercommunalités du Val-d’Oise, de la communauté d’agglomération de St-Quentin-en-Yvelines 
(2019) (SIAVB et SIAHVY59), de la communauté de communes (CC) Val d’Essonne (SIARCE, 
SIARJA, SEMEA60), de la CC Vexin Val de Seine (syndicat mixte intercommunal de gestion 
des eaux de ruissellements, des eaux de la Montcient et de ses affluents), de la CC Pays 
de Limours61. 

À l’échelle de l’Île-de-France, 46 % des EPCI à fiscalité propre avaient institué la taxe GeMAPI 
au 31 décembre 2018.  

 Institution de la Taxe GeMAPI en Île-de-France au 31 décembre 2018 

Nombre d’EPCI à Fiscalité propre (FP) 54 

EPCI à FP ayant institué la taxe GeMAPI 25 

Ratio (en %) 46,3 

Source : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/impots-locaux/ 

À titre de comparaison, le produit de la taxe GeMAPI de la CA Troyes Champagne Métropole 
(170 000 habitants) est de 15 € par habitant62 alors que le produit de cette taxe pour la MGP 
(7 millions d’habitants) n’est que de 0,42 € par habitant63. L’article 1530 bis du CGI ayant fixé 
un plafond à 40 € par habitant, il existe une marge importante de progression. 

                                                
59 SIAVB : Syndicat intercommunal pour l’assainissement de la vallée de la Bièvre ; SIAHVY : Syndicat intercommunal 
d’assainissement de la haute vallée de l’Yzeron. 
60 SIARCE : Syndicat intercommunal d’aménagement, de rivières et du cycle de l’eau ; SIARJA : Syndicat mixte pour 
l’aménagement et l’entretien de la rivière la Juine et de ses affluents, SEMEA : Syndicat mixte es bassins versants de la rivière 
École, du ru de la mare-aux Evées et de leurs Affluents. 
61 Le rapport CGEDD - Inspection générale de l’administration (IGA) cité note 17 indique que : « En 2018, 439 EPCI à fiscalité 
propre (sur 1 275) ont institué la taxe GeMAPI, pour un montant total de produit attendu de 154 M€. La taxe GeMAPI couvre 35 % 
des communes ». 
62 Pour 2018 (délibération du 28 septembre 2017), le produit a été fixé à 2,6 M€, soit 15,4 € par habitant (170 167 hab. en 2016). 
63 Pour 2019 (délibération du 28 septembre 2018), le produit a été fixé à 3 M€, soit 0,42 € par habitant (7 075 028 hab. en 2018). 
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Au sein de la Métropole du Grand Paris, il existe un potentiel à la hausse important de la taxe 
GeMAPI, dont le produit pourrait être mobilisé pour la réalisation des futurs ouvrages de lutte 
contre les inondations64. 

L’endettement sous contrôle 

De 2016 à 2020, les nouveaux emprunts ont participé au financement d’environ 9 % 
des dépenses d’équipement ; le recours à l’emprunt est donc resté très mesuré. Avec un 
encours de dette de 10,8 M€ à fin 2020 et une capacité de désendettement de 2,2 années 
en 2020, l’EPTB apparaît peu endetté.  

 Encours de dette 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Encours de dette du budget principal au 31 décembre 11 401 232 10 947 630 11 923 318 10 714 503 10 846 578 

Capacité de désendettement BP en années 
(Dette / CAF brute du BP)  

1,3 1,5 2,1 4,2 2,2 

Source : Anafi 

Un nouvel emprunt de 2,2 M€ en 2018 explique le niveau de l’encours de dette en 2018, 
sans que la capacité de remboursement soit compromise dans les exercices suivants. 

Toutefois, l’emprunt est utilisé en vue de pallier les fluctuations importantes de la trésorerie. 

La gestion de la trésorerie fait l’objet d’une surveillance accrue en raison 
de fluctuations importantes 

La trésorerie a connu des fluctuations importantes ces dernières années en raison de taux 
d’exécution des dépenses un peu plus faible en début de période et d’une forte reprise 
des investissements ensuite. 

 Évolution de la trésorerie 

au 31 décembre (en €) 2016 2017 2018 2019 2020 

Fonds de roulement net global 4 322 426 9 301 950 6 489 255 - 1 281 735 - 2 150 416 

 - Besoin en fonds de roulement global 2 653 001 2 230 952 2 598 448 - 1 815 878 - 108 030 

=Trésorerie nette 1 669 425 7 070 998 3 890 808 534 143 - 2 042 386 

     en nombre de jours de charges courantes 56 218 105 14 - 60 

Source : Anafi 

Le montant très élevé de la trésorerie en 2017 s’explique par la perception fin 2016 d’un 
emprunt de 2,5 M€ et en 2017 d’une subvention du fonds de prévention des risques naturels 
majeurs de 2,3 M€ concernant les travaux du canal d’amenée Seine. En outre, une moindre 
réalisation des crédits budgétaires a été observée lors de cet exercice. 

Interrogée sur ce point, la direction régionale des finances publiques indique que la trésorerie 
est l’objet d’échanges très réguliers depuis la fin de l’année 2019, compte tenu des besoins 
de financements accrus de l’établissement. Les encaissements des deux principales sources 
de recettes, les contributions des membres et les redevances pour soutien d’étiage, sont suivis 
avec les services de l’ordonnateur pour en assurer un recouvrement aussi rapide que possible. 
Un paiement sélectif des dépenses a pu aussi être mis en œuvre lors de périodes de tension 
et de risque d’insuffisance de trésorerie. 

                                                
64 Le II de l'article L. 1111-10 du CGCT, issu de la loi du 30 décembre 2017, permet désormais aux régions de contribuer 
au financement des projets dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par un EPCI à fiscalité propre, une commune isolée d'une île 
maritime ou un syndicat mixte fermé. En revanche, contrairement aux dispositions applicables aux départements (figurant au I 
du même article), la loi n'ouvre cette faculté aux régions que pour le domaine de la GeMAPI : seuls des projets concourant 
à la mise en œuvre des missions constitutives de la GeMAPI peuvent bénéficier du soutien de la région. Les régions ne sont pas 
fondées, comme les départements, à financer tous les projets dont la maîtrise d'ouvrage relèverait du bloc communal. 
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Par ailleurs, une meilleure exécution des crédits et la hausse des investissements ont conduit 
à la faiblesse de la trésorerie en 2019 et à une trésorerie négative en 2020. Cela a amené 
l’établissement à ouvrir une ligne de trésorerie fin 2019.  

La situation de trésorerie nette négative constatée en 2020 n’est pas le reflet d’une mauvaise 
santé financière de l’établissement puisque, comme il a été vu précédemment, le résultat 
d’exploitation est largement positif sur la période. La CAF reste à des niveaux élevés. 
Toutefois, une telle situation traduit des difficultés de planification des dépenses (surtout 
relatives aux investissements) et des rentrées de recettes et oblige l’établissement à recourir 
à des lignes de trésoreries bancaires potentiellement couteuses.  

Dans ces conditions, la mise en place d’un plan de trésorerie paraît s’imposer. 

En cohérence avec le maintien des recommandations relatives à la mise en place 
d’une comptabilité analytique et d’un plan de planification des investissements complet, 
la chambre préconise aussi d’adopter un plan de trésorerie. L’EPTB répond que, pour faire 
face aux importants décaissements à venir dans le cadre des travaux de la Bassée, 
la définition d'un plan de gestion de trésorerie a été entreprise avec les services de l'État et 
ceux de la Métropole du Grand Paris afin de planifier au plus juste les modalités de versement 
des subventions avec les décaissements à venir. Toutefois, des décalages seront inévitables. 
Ainsi, la ligne de trésorerie a été renouvelée pour un an supplémentaire afin de pouvoir faire 
face aux décaissements. Pour améliorer la capacité d'anticipation, un travail va être engagé 
avec l'appui d'un prestataire en vue de déboucher dès le premier semestre 2022 sur un plan 
de trésorerie couvrant la durée du chantier de La Bassée. 

 

______________________Conclusion sur la situation financière____________________ 

L’EPTB a réussi à rattraper le retard accumulé en matière de réalisation des investissements 
sur les grands lacs-réservoirs et à finaliser le financement du projet de casier pilote de 
la Bassée dans un contexte difficile marqué par des changements de gouvernance importants 
et des contributions des membres historiques orientées à la baisse qu’il a fallu consolider. 
Il déploie des efforts permanents pour rendre la redevance d’étiage la plus transparente 
possible en vue de la rendre acceptable par les redevables.  

Mais le plus important potentiel de recettes futures réside sans doute dans l’activation plus 
dynamique de la taxe GeMAPI par les membres de l’EPTB. Cette action dépend étroitement 
des discussions que pourra avoir l’établissement avec les EPCI membres dans la mesure 
où seuls ces derniers ont la compétence sur cette taxe. 
__________________________________________________________________________ 
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 Déroulement de la procédure 

Le contrôle des comptes et de la gestion de l’EPTB Seine Grands Lacs a porté sur 
les exercices 2017 à 2020. Durant cette période, les ordonnateurs étaient les suivants : 

- M Frédéric Molossi durant toute la période. 

Le tableau ci-dessous retrace les différentes étapes de la procédure définie par le code des 
juridictions financières aux articles L. 243-1 à L. 243-6, R. 243-1 à R. 243-21 [ou R. 243-23 
pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux et des établissements de santé 
de droit privé] et par le recueil des normes professionnelles des chambres régionales 
et territoriales des comptes : 

Ministère public Nombre Date 

Avis de compétence   
 

Instruction Date Destinataire/Interlocuteur 

Envoi de la lettre d'ouverture de contrôle 8 février 2021 
M. Frédéric Molossi président EPTB SGL 
M. Marc Guillaume préfet Île-de-France 

Entretien de début de contrôle 11 mars 2021 M. Frédéric Molossi président EPTB SGL 

Entretien de fin d’instruction 11 juin 2021 M. Frédéric Molossi président EPTB SGL 
 

Délibéré concernant le : Date  Participants  

Rapport d’observations provisoires 7 septembre 2021 

Président de séance : M. Royer, président de section, 
Magistrats : M. Dedryver, Mmes Pelletier, Catta, 
Singeot, Cortot, premier(e)s conseiller(ère)s 
Vérificateur : M. Féraille 
Greffe : M. Husson, auxiliaire de greffe 

Document Nombre Date Destinataire 

Envoi du rapport 
d’observations provisoires  

16 14/12/2021 

EPTB SGL M. Ollier ; M. Frédéric Molossi, ancien 
ordonnateur ; Départements 92, 93, 94 ; Ville de Paris ; 
Métropole du Grand Paris ; CA du Pays de Meaux ; CA 
Troyes Champagne Métropole ; CA Saint-Dizier-Der-et-
Blaise ; Région Grand Est ; Région Île-de-France ; 
Agence de l’eau Seine Normandie ; Préfet de la région 
Île-de-France ; FIJ Plan Seine ; FIJ Politique de l’eau 

Envoi d’extraits du rapport 
d’observations provisoires 

0   

Réponses reçues au rapport 
d’observations provisoires 

Nombre Date  

4 

03/02/2021 
10/02/2021 
14/02/2021 
14/02/2021 

EPTB SGL M. Ollier 
Département du Val-de-Marne 
Département des Hauts-de-Seine 
CA Troyes Champagne Métropole 

 

Délibéré concernant le : Date  Participants  

Rapport d’observations définitives 1er avril 2022 

Président de séance : M. Royer, président de section, 
Magistrats : M. Daurengou, président de section, 
M. André, conseiller 
Vérificateur : M. Féraille 
Greffe : M. Husson, auxiliaire de greffe 

Document Nombre Date Destinataire 

Envoi du rapport 
d’observations définitives 

2 01/06/2022 
EPTB SGL M. Ollier 

M. Frédéric Molossi, ancien ordonnateur 

Envoi d’extraits du rapport 
d’observations définitives 

0   

Réponses reçues au rapport 
d’observations définitives 

Nombre Date 

1 18/07/2022 
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 Relations entre le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI), 
les documents de planification et les décisions administratives dans le domaine 

des risques, de l’urbanisme et de l’eau 

 

Source : PGRI 



Établissement public territorial de bassin (EPTB) Seine Grands Lacs - exercices 2017 et suivants,  
Rapport d’observations définitives 

S2-2220199 /BB  59/70 

 Localisation des quatre lacs réservoirs 

 
Source : EPTB Seine Grands Lacs 

 

 

 Schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 
présents sur le périmètre de l’EPTB 

Structure porteuse Nom du SAGE Site web 

SAGE Marne Confluence Syndicat Marne Vive Marne confluence http://www.sage-marne-confluence.fr 

Syndicat mixte pour l’assainissement et la gestion 
des eaux du bassin versant Yerres-Seine (SyAGE) 

Yerres http://www.syage.org/ 

Syndicat mixte pour l’aménagement hydraulique 
des vallées du Croult et du Petit Rosne (SIAH) 

Syndicat intégré assainissement et rivière de la 
région d’Enghien-les-Bains 

Croult Enghien Vielle Mer http://www.sage-cevm.fr 

Syndicat mixte du bassin versant de la Bièvre 
(SMBVB) 

Bièvre http://www.smbvb.fr 

EPTB Mauldre Mauldre http://www.mauldre.fr/ 

Syndicat intercommunal pour l’aménagement 
hydraulique de la vallée de l’Yvette (SIAHVY) 

Orge et Yvette http://www.orge-yvette.fr 

Syndicat mixte du bassin versant de l’Armançon 
(SMBVA) 

Armançon  http://www.bassin-armancon.fr 

Syndicat mixte de l’eau, de l’assainissement collectif, 
de l’assainissement non-collectif, des milieux 
aquatiques et de la démoustication - établissement 
public d’aménagement et de gestion de l’eau de 
la Seine Supérieure Champenoise (SDDEA) 

Bassée - Voulzie https://www.sddea.fr  

Syndicat intercommunal de la vallée 
du Haut Morin 

Petit et Grand Morin http://www.sage2morin.com 

Source : CRC 

https://www.sddea.fr/
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 Carte des territoires à risques importants d’inondation (TRI) 

  
Source : PGRI 
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 Programmes d’actions et de prévention contre les inondations (PAPI) 
portés par l’EPTB Seine Grands Lacs 

PAPI Axes Maîtres d’ouvrage 

De la Seine et de la Marne 
franciliennes 

1- actions de sensibilisation pour développer la 
culture du risque 
2- actions d’amélioration de la prévision 
3- actions d’amélioration de la gestion de crise 
4- actions de prise en compte du risque 
d’inondation dans l’aménagement 
5- actions de réduction de la vulnérabilité des 
biens et des personnes 
6- ouvrages de réduction dynamique des crues 
7- gestion des ouvrages de protection hydraulique 

Ville de paris  
Départements Seine Saint Denis, 
Hauts de Seine, Val-de-Marne Seine et 
Marne, Essonne,  
Syndicats : SIAAP, Syctom65, Siredom, 
SyAGE, SIVOA, SMSO66, CIARCE 
Communautés d’agglomération : du 
Pays de Meaux, Grand Paris Sud,  
Communes : Ris-Orangis, Chelles, 
Meaux, Melun 
 

De la Seine troyenne et 
supérieure 

1 –Amélioration de la connaissance et de la 
conscience du risque 
2 –Surveillance, prévision des crues et des 
inondations 
3 –Alerte et gestion de crise 
4 –Prise en compte du risque inondation dans 
l’aménagement du territoire- 
5 –Réduction de la vulnérabilité des personnes et 
des biens 
6 –Ralentissement dynamique des écoulements 
7 –Gestion des ouvrages de protection 
hydrauliques 

CA Troyes Champagne Métropole 
La DDT67 et la préfecture de l’Aube 
Le Syndicat d’études, 
de programmation et d’aménagement 
de la région troyenne 
Le Syndicat Mixte de l’EPTB Seine 
Grands Lacs 
Le Syndicat départemental des eaux 
de l’Aube – syndicat mixte fermé dit 
SDDEA – 
Le Syndicat mixte Sequana 
Le conseil régional de Grand Est 
La Fédération de l’Aube pour la pêche 
et la protection des milieux aquatiques 
 

PAPI d’intention du Loing 

1 –Amélioration de la connaissance et de la 
conscience du risque 
2 –Surveillance, prévision des crues et des 
inondations 
3 –Alerte et gestion de crise 
4 –Prise en compte du risque inondation dans 
l’aménagement du territoire- 
5 –Réduction de la vulnérabilité des personnes et 
des biens 
6 –Ralentissement dynamique des écoulements 
7 –Gestion des ouvrages de protection 
hydrauliques 

EPAGE du Loing 
CC de Nemours, Pays de Montereau, 
Gâtinais Val de Loing, Canaux et forêts 
en gâtinais, Charmy Orée de Puisaye 
Préfectures 77, 45, 89 
Départements : 45 
Voies navigables de France 

PAPI d’intention du Bassin 
de l’Yonne 

 Labellisation du programme d’action 
prévue pour décembre 2021 
 

PAPI d’intention Marne 
Vallage Perthois 

- l’acquisition d’une connaissance plus précise de 
la vulnérabilité du territoire aux inondations ; 
- le développement de la culture du risque ; 
- le confortement des capacités hydrauliques du 
lac réservoir ; 
- la recherche d’autres solutions de ralentissement 
des écoulements en amont du tronçon court-
circuité par le lac-réservoir. 

 

Source : CRC 

                                                
65 Syctom : Syndicat mixte central de traitement des ordures ménagères. 
66 SMSO : Syndicat mixte d’aménagement, de gestion et d’entretien des berges de la Seine et de l’Oise. 
67 DDT : Direction départementale des territoires. 
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 Carte des PAPI du bassin Seine Normandie 

 
Source : Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports 

 

 

 

 Stratégies locales de gestion des risques d’inondation (SLGRI)  
sur le périmètre de l’EPTB Seine Grands Lacs 

 

Région Nom de la SLGRI Structure porteuse 

Grand Est Saint Dizier 
EPTB Seine Grands Lacs, avec convention de partenariat 
avec la communauté d’agglomération de Saint-Dizier 

Grand Est Troyes EPTB Seine Grands Lacs 

Grand Est Châlons-en-Champagne 
Syndicat mixte du Schéma de cohérence territoriale et 
du pays de Châlons-en-Champagne 

Bourgogne-Franche-Comté Auxerre Syndicat mixte Yonne médian 

Île-de-France  Île-de-France  
DRIEE et SGZDS68 avec l’appui de l’EPTB Seine Grands 
Lacs, la DDT69 des Yvelines, le SMSO70, syndicat mixte 
des Berges de l’Oise et l’EPTB Oise-Aisne 

Île-de-France Meaux Communauté d’agglomération du Pays de Meaux 

Source : CRC 

                                                
68 SGZDS : Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris. 
69 DDT : Direction départementale des territoires. 
70 SMSO : Syndicat mixte d’aménagement, de gestion et d’entretien des berges de la Seine et de l’Oise. 
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 Communiquées par l’ordonnateur 

- Étude redevance pour soutien d’étiage, 

- Prospective financière 
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 Glossaire des sigles 

CA  Communauté d’agglomération  

CAF Capacité d’autofinancement 

CC Communauté de communes 

CGCT Code général des collectivités territoriales  

CGEDD Conseil général de l’environnement et du développement durable 

CGI Code général des impôts 

CPIER Contrat de plan inter-régional État Région  

CRC Chambre régionale des comptes  

DRIEE Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

EPAGE Établissements publics d’aménagement et de gestion de l’eau 

EPCI Établissements publics de coopération intercommunale 

EPISeine Ensemble pour la prévention des inondations sur le Bassin de la Seine 

EPTB Établissement public territorial de bassin  

FEDER Fonds européen de développement régional 

FPRNM Fonds de prévention des risques naturels majeurs  

GeMAPI Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

K€ Milliers d'euros 

m3 Mètre cube 

Maptam Loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles 

Md€ Milliard d'euros 

MGP Métropole du Grand Paris 

NOTRé Loi portant nouvelle organisation territoriale de la République  

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

PAPI Programme d’actions de prévention de inondations  

PAPI SMF PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes 

PGRI Plan de gestion des risques d’inondations 

ROB Rapport d’orientations budgétaires 

ROD Rapport d’observations définitives 

SAGE Schémas d’aménagement et de gestion des eaux  

SDAGE Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

SGL Seine Grands Lacs 

SIAHVY Syndicat intercommunal pour l’aménagement hydraulique de la vallée de l’Yvette 

SLGRI Stratégie locale de gestion des inondations 

SyAGE 
Syndicat mixte pour l’assainissement et la gestion des eaux du bassin versant 
Yerres-Seine 

TRI Territoires à risque d’inondation 

ZEC Zones d’expansion des crues 

 



(*) Cette réponse jointe au rapport engage la seule responsabilité de son auteur, 
conformément aux dispositions de l'article L.243-5 du Code des juridictions 
financières. 

 

 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 REPONSE 
 

DE MONSIEUR PATRICK OLLIER 
PRESIDENT EPTB SEINE GRANDS LACS (*) 
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Chambre régionale des comptes Île-de-France 
6, Cours des Roches 
BP 187 NOISIEL 
77315 MARNE-LA-VALLÉE CEDEX 2 
Tél. : 01 64 80 88 88 
www.ccomptes.fr/fr/crc-ile-de-france 
 

 
 
 

« La société a le droit de demander compte 
à tout agent public de son administration » 

Article 15 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 
 
 

L’intégralité de ce rapport d’observations définitives 
est disponible sur le site internet 

de la chambre régionale des comptes Île-de-France : 
www.ccomptes.fr/fr/crc-ile-de-france 
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